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Notre rapport d’activité témoigne de la diversité des activités de l’établissement, 
de la cohérence pédagogique du projet d’établissement et de l’état d’esprit 
d’une démarche que nous voulons globale et résolument pluridisciplinaire. 

Au fil des années, projets après projets, les étudiants auront pu démontrer 
qu’ils possèdent l’Art de bâtir – cher à Rondelet – un savoir-faire et savoir-être, 
une capacité à répondre aux enjeux sociaux et sociétaux contemporains, 
une compétence à poursuivre l’histoire et la fabrique des villes et de leurs 
territoires.

Pendant cinq ans, les étudiants se sont placés dans des situations expéri-
mentales ou réelles, ont été initiés au monde complexe qui est celui de l’acte 
de construire, ont réalisé des prototypes et partagé leurs expériences.
Ils ont acquis les valeurs morales propres aux métiers de l’architecte, celles 
de l’engagement et de la responsabilité, un sens aigu de l’intérêt général.

Avec des modes d’intervention diversifiés, ils pourront intervenir et exprimer 
toutes leurs compétences dans des entreprises d’architecture, des 
entreprises du BTP et dans le secteur public.

Cadre ou dirigeant, ils auront à cœur de développer leur créativité, leur capacité 
managériale acquise au sein de l’établissement, tant dans la formation initiale 
que dans toutes les initiatives ou projets étudiants.  
Leur champ d’intervention s'étend de l’urbanisme, du paysage, de la program- 
mation, de conseil jusqu'à la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre, l’exécution, 
l’expertise et l’exportation, avec une reconnaissance internationale croissante 
de la valeur du diplôme stéphanois.

ÉDITORIAL
Cette réussite est sans conteste le fruit du milieu ambiant de l’école et  
de son implantation. Saint-Étienne a connu la riche et dynamique histoire  
de la révolution industrielle continentale. Aujourd’hui, c’est toujours l’esprit  
pionnier qui lui permet d’être une école citoyenne, assumant avec détermi-
nation son rôle de transmission des savoirs et des compétences, mais aussi 
son rôle social dans un monde en pleine mutation. 

Nous sommes dans un écosystème innovant avec ses grandes écoles  
et son université Jean Monnet, avec laquelle nous nous sommes associés, 
pour démultiplier l’offre pédagogique, de recherche et la qualité de service 
aux étudiants. Tout cela, au sein de la Communauté d’établissements et 
d’universités « Université de Lyon », l’une des premières de rang international.

Les étudiants du Campus stéphanois de la Création ne s’y sont pas trompés 
et leur excellence est couronnée par des parcours professionnels très riches 
et diversifiés. Ensemble, ils multiplient les initiatives et les engagements 
citoyens : workshops, concours, accompagnement des publics scolaires, 
installations dans le « in » de la Biennale internationale du design…

Nos missions, avec la formation initiale et continue, la recherche, l’éducation 
artistique et culturelle, l’innovation pédagogique, le rayonnement international, 
l’insertion dans son territoire, ont été récemment confirmées par la loi du 7 
juillet 2016, relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. 
De fait, le législateur a conforté les actions et engagements portés par notre 
école depuis de nombreuses années. 

Jacques Porte, directeur
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L’ÉCOLE
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RÉPARTITION DES ÉTUDIANTS SELON LE SEXE ET LA NATIONALITÉ

TRANSFERTS ENTRE LES ÉCOLES

POSITIONNEMENT DES ÉTUDIANTS 
EN FORMATION INITIALE DES ÉTUDES D’ARCHITECTURE

1ER CYCLE

1ER CYCLE

1ER CYCLE

2ÈME CYCLE
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NOUVELLES 
INSCRIPTIONS
ÉQUIVALENCES + 
DISPENSES (1)

FRANÇAIS

ÉCOLES

PARIS-VAL DE SEINE

GRENOBLE

LYON

MARSEILLE

MONTPELLIER

LA RÉUNION

NANCY

STRASBOURG

TOULOUSE

TOTAL

Hommes

36

41

24

101

28

23

51

10

162

Hommes

1

6

3

10

14

7

21

0

31

Femmes

49

88

46

183

39

46

85

20

288

Femmes

9

8

6

23

12

8

20

7

50

TRANSFERTS 
SORTANTS VERS 
D’AUTRES ÉCOLES

TRANSFERTS 
ENTRANTS 
VERS L’ÉCOLE (2)

ÉTRANGERS

ENTRÉES 
DANS L’ÉCOLE
(SELON LES ÉCOLES 
D’ORIGINE)

2

3

1

1

1

8

ABANDONS 
À L’ISSUE DE 
L’ANNÉE 2015 – 2016

RÉINSCRIPTIONS 
SAUF TRANSFERTS 
SORTANTS (3)

TOTAL

SORTIES 
DE L’ÉCOLE
(SELON LES ÉCOLES 
D’ACCUEIL)

1

1

1

4

2

1

10

143

95

79

317

93

84

177

37

531

EXCLUSIONS 
À L’ISSUE DE 
L’ANNÉE 2015 – 2016

TOTAL 
(1) + (2) + (3)
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0

7

0
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0

0

0

0

0

0

0

2

0

0

0

2

0
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9
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1
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0

0
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1
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4
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0
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4
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70
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67
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26
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Ú 531 ÉTUDIANTS Ú 338 FEMMES
Ú 193 HOMMES
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LES DOCTORANTS EN ARCHITECTURE

ORIGINE DÉPARTEMENTALE 
DU DIPLÔME D’ACCÈS DES FRANÇAIS 1° INSCRITS 1° ANNÉE

LES BI-CURSUS ARCHITECTE / INGÉNIEUR ET INGÉNIEUR / ARCHITECTE

LES AUTRES FORMATIONS DE L’ÉCOLE D’ARCHITECTURE 
DONT DPEA (DIPLÔME PROPRE À L’ÉTABLISSEMENT)

Co-tutelle 
Université de Lyon
– Université 
Jean Monnet

École des Mines 
de Saint-Étienne

Formation profes-
sionnelle continue

École supérieure 
d’art et design / École 
normale supérieure

1° INSCRITS

1° INSCRITS

1° INSCRITS

Français

Français

Français

1

7

15

40

Étrangers

Étrangers

Étrangers

0

0

0

0

RÉINSCRITS

RÉINSCRITS

RÉINSCRITS

2

0

0

0

EFFECTIF TOTAL

EFFECTIF TOTAL

EFFECTIF TOTAL

3

7

15

40

TOTAL

1

4

2

1

47

114

1

2

5

47

4

DÉPARTEMENTRÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

PROVENCE – ALPES
– CÔTE D’AZUR

BRETAGNE

NOUVELLE AQUITAINE

NON RENSEIGNÉS

TOTAL

NORMANDIE

GRAND-EST

BOURGOGNE 
– FRANCHE-COMTÉ

AUVERGNE 
– RHÔNE-ALPES

OCCITANIE

Oise

Bouches-du-Rhône

Ille-et-Vilaine

Gironde

Seine-Maritime

Marne

Doubs

Ain

Drôme

Rhône

Gard

Haut-Rhin

Jura

Allier

Isère

Savoie

Saône-et-Loire

Ardèche

Loire

Haute-Savoie

Haute-Garonne

1

4

2

1

1

1

1

3

2

12

2

1

1

2

6

4

3

3

12

3

2



011

ORIGINE SCOLAIRE DES 1° INSCRITS
ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS DE LA FORMATION INITIALE

ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS 
ACCUEILLIS AU SEIN DU CURSUS AU TITRE DE LA MOBILITÉ 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS OU DE PROGRAMMES D’ÉCHANGE

DESTINATION GÉOGRAPHIQUE DES ÉTUDIANTS FRANÇAIS 
ACCUEILLIS DANS LES ÉCOLES ÉTRANGÈRES AU TITRE DE LA MOBILITÉ 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS OU DE PROGRAMMES D’ÉCHANGE

DIPLÔMÉS DE I° CYCLE, II° CYCLE ET HMONP AU TERME DE L’ANNÉE 2015 – 2016

NIVEAU BAC.

DIPLÔME D’ENTRÉE DANS L’ÉCOLE

Série L (A) - Littéraire

TOTAL 

4

Série ES (B) - Économique et Social 15 

Autres séries : ST2S (F8, SMS), TMD (F11, F11’), Hôtellerie 3

Série S (C,D,D’,E) - Scientifique 67 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 8

DIPLÔME ÉTRANGER NIVEAU BAC 2

DIPLÔMES 
D’ÉTUDES 
SUPÉRIEURES

BTS 8

DUT 2 

MASTER 1

LICENCE 7 

AUTRES DIPLÔMES (DONT DIPLÔMES ÉTRANGERS) 3

NON DÉCLARÉS 40

TOTAL 160

1ER CYCLE

< = 3 inscriptions

4 inscriptions

5 inscriptions 
(dérogations)

Total

FRANÇAIS

Hommes

6

Hommes

1

Femmes

19

Femmes

1

12 325 1 41

13 015 0 28

1 03 1 5

26 343 2 74

ÉTRANGERS
TOTAL 

2ÈME CYCLE

< = 2 inscriptions

3 inscriptions

Total

10 427 6 47

5 06 0 11

15 433 6 58

27

159

HMONP

TOTAL 

MOYEN-ORIENT

EUROPE

ASIE

AFRIQUE

AMÉRIQUES

TOTAL

12

10

16

31

16

85

EUROPE

AMÉRIQUES

TOTAL

1ER CYCLE
Durée du séjour 
supérieure ou 
égale à 3 mois

2ÈME CYCLE
Durée du séjour 
supérieure ou 
égale à 3 mois

19

15

34

0

0

0

TOTAL

19

15

34

EUROPE

ASIE

AMÉRIQUES

TOTAL

1ER CYCLE
Durée du séjour 
supérieure ou 
égale à 3 mois

2ÈME CYCLE
Durée du séjour 
supérieure ou 
égale à 3 mois

5

1

9

15

0

0

0

0

TOTAL

5

1

9

15

Ú 159 DIPLÔMÉS
Ú 160 PREMIERS INSCRITS Ú 85 ÉTUDIANTS ÉTRANGERS

Ú 34 ÉTUDIANTS FRANÇAIS
Ú À L’ÉTRANGER
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TEMPS FORTS
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INAUGURATION 
DE LA MENTION 
DE MASTER « VILLE 
ET ENVIRONNEMENTS 
URBAINS »

TOURNÉE DES ÉCOLES 
DE L’UNEAP

Septembre 2016. L’UNEAP a commencé sa tournée des écoles par l’ENSASE,  
favorisant ainsi la rencontre entre étudiants. Maxime Durif, président de 
l’UNEAP, a été reçu par Jacques Porte, directeur, afin d’échanger sur l’enga-
gement étudiant dans les associations mais également sur les conditions de 
la vie étudiante en école d’architecture.

Septembre 2016. L’ENSASE a accueilli Eloisa Ribeiro Rodriguez, directrice 
du Département d’architecture et d’urbanisme de l’Université de Londrina 
(Brésil), établissement partenaire de longue date. Eloisa Ribeiro Rodriguez 
vient échanger avec les enseignants et les étudiants de l’ENSASE sur la 
différence de pratiques entre l’ENSASE et l’UEL et renforcer les perspectives 
de collaboration.
Ce temps fort autour du Brésil nous rappelle que l’ENSASE fut créée il y a 
45 ans, avec le parrainage du grand Oscar Niemeyer, architecte Brésilien, 
concepteur de la ville de Brasilia.

ACCUEIL 
D’ELOISA RIBEIRO 
RODRIGUES (UEL)

15 et 16 septembre 2016. Cette nouvelle offre de formation réunit 9 établis- 
sements d’enseignement supérieur du site Lyon – Saint-Étienne dont l’ENSASE,  
qui porte le Parcours Espaces Publics et Ambiances (EPAM).

La mention de master Ville et Environnements Urbains est une nouvelle offre 
de formation qui bénéficie du soutien de l’Université de Lyon et est labellisée 
par le LabEx Intelligences des Mondes Urbains. Elle réunit 10 établissements 
d’enseignement supérieur, plus de 100 enseignants-chercheurs et se struc-
ture autour d’activités transversales ainsi que de 6 parcours de spécialisation 
(dont cinq ouvriront dès cette première année).

Cette mention porte sur la diversité des problématiques et enjeux gouver-
nant à ce jour l’évolution des villes et plus largement des territoires et 
environnements urbains, et ce à l’échelle internationale : nouvelles formes  
de la régulation territoriale et de la démocratie locale, évolution des systèmes 
de production et des modèles économiques, changement des pratiques 
sociales et des formes d’habiter, mutations par les enjeux environnementaux 
et énergétiques, orientations techniques…

En mobilisant des compétences pratiques et scientifiques à une échelle de site,  
cette formation répond à l’ambition de former des futurs professionnels de 
grande qualité et à la hauteur des enjeux d’aujourd’hui et de demain, au plus 
près des recherches et de l’expérience des acteurs-praticiens. Seule à s’être 
positionnée sur ce sujet dans le cadre de la réforme nationale des formations, 
elle associe étroitement les étudiants et les différents mondes professionnels 
à son fonctionnement, via diverses activités : workshops, forum des métiers, 
séjour d’études, semaines post stages, Summer School avec l’Université de 
Genève…
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INSTALLATION 
TYPOGRAPHIQUE 
EN FAÇADE

REMISE DE LA MÉDAILLE 
DE CHEVALIER DES ARTS 
ET DES LETTRES  
À JACQUES PORTE

SIGNATURE 
DE LA CHARTE 
« PLAN CLIMAT ÉNERGIE 
TERRITORIAL »

ACCUEIL 
DE LA DÉLÉGATION 
MOLDAVE

Octobre 2016. Conception : Fabrice Gibilaro / Installation : La boîte aux lettres.  
Dès 2016, en parallèle au travail mis en place de refonte de la charte graphique,  
l’ENSASE s’est rendue visible depuis l’espace public en faisant poser une 
installation typographique sur sa façade donnant sur la ville.

26 octobre 2016. Jacques Porte, architecte-urbaniste de l’État et directeur  
de l'ENSASE, s'est vu remettre, par M. Evence Richard, Préfet de la Loire,  
les insignes de Chevalier de l'Ordre des Arts et des Lettres. Cette distinction 
récompense « les personnes qui se sont distinguées par leur création dans  
le domaine artistique ou littéraire ou par la contribution qu'elles ont apportée 
au rayonnement des arts et des lettres en France et dans le monde ».

15 décembre 2016. L'ENSASE a accueilli une délégation moldave composée 
de M. Ion Stefanita, Directeur de l'agence nationale du patrimoine moldave et 
de M. Sergiu Borozan, architecte en chef de Chisinau, capitale de la Moldavie 
dans le cadre d'un projet de coopération et d'échange étudiant.
Ils étaient accompagnés de M. Christian Daudel, Consul de Moldavie et de 
Ecaterina Ojevan, étudiante moldave à l'ENSASE.

Novembre 2016. Le « plan climat énergie territorial » est un projet territorial 
de développement durable dont la finalité est la lutte contre les émissions 
de gaz à effet de serre, responsables du changement climatique. Adopté en 
2011, le plan climat a été renforcé en 2015 par l’adoption dune démarche 
« territoire à énergie positive ». Ce plan climat permet la mise en place d’une 
stratégie d’économie d’énergie à l’échelle de la métropole stéphanoise.
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ACCUEIL 
DE LA DÉLÉGATION 
SLOVÈNE

CONCEPTION 
DU STAND FRANÇAIS 
AU CONGRÈS DE L'UIA 
À SÉOUL : ST-ÉTIENNE 
À L'HONNEUR !

8 mars 2017. Avec la délégation slovène conduite par S.E.M. Andrej 
Slapničar, ambassadeur de la République de Slovénie en France.

FORUM 
DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

Février 2017. L'ENSASE a participé, comme chaque année, au Forum  
de l'Enseignement Supérieur de la Loire. Destiné aux lycéens, le Forum  
de l’Enseignement Supérieur de Saint-Étienne regroupe les formations post-
bac proposées par les établissements d’enseignement supérieur, publics  
et privés sous contrat, des bassins Loire-centre et Loire-sud. Fruit d’un travail 
collaboratif et d’un très fort engagement des acteurs et partenaires du monde 
éducatif (lycées, établissements d’enseignement supérieur, CIO, etc.), ce forum  
accueille plus de 6000 lycéens.

Chaque demi-journée, 18 conférences sur les thématiques « formations 
et métiers » seront proposées ainsi que des mini conférences d’accueil 
spécifiques pour les élèves de la voie professionnelle. Les lycéens peuvent 
aussi rencontrer, sur les stands de tous les établissements, des acteurs qui 
œuvrent pour l’enseignement supérieur.

Cette année, l'ENSASE a eu l'honneur de rencontrer Thierry Mandon, 
secrétaire d'État chargé de l'Enseignement supérieur et de la Recherche.

9 mars 2017. Le Conseil pour l'international des architectes français (CIAF) 
a lancé un appel à projet auprès des étudiants des Écoles d'architecture 
françaises, sur le thème " Qu’est-ce que « l’âme de la ville » ? " pour nourrir  
et concevoir la réalisation du stand du prochain congrès de l'UIA (Union 
Internationale des Architectes), qui se tiendra à Séoul, en Corée du Sud  
en septembre 2017.
En tant que représentant de l’architecture française, le CIAF a proposé une 
démarche participative au prochain congrès de l’UIA, à Séoul. Les étudiants 
des Écoles Nationales Supérieures d’Architecture françaises ont été invités 
à envoyer leur idée de ce qu’est « l’âme de la ville », sous forme de textes, 
photos, vidéos, sons, ou tout autre document numérique…
Le chiffre total de la participation au concours fait état de 175 étudiants 
organisés en 48 équipes pluridisciplinaires et issus notamment de 14 écoles 
d’architecture françaises.

C'est l'équipe pluridisciplinaire stéphanoise, Jérémie Robert et Agathe Montel, 
étudiants à l'ENSA Saint-Étienne avec Étienne Delorme Duc, étudiant à 
l'École supérieure d'art et design de Saint-Étienne qui a été désignée lauréate 
du concours et qui contribuera à la construction et l'animation de l’intervention 
de la France à Séoul.
L'équipe lauréate s'est vue remettre son prix à Paris, le 9 mars dernier, sous 
la présidence de Catherine Jacquot, Présidente du Conseil national de l’Ordre 
des architectes et de Philippe Klein, Président du CIAF. Elle rejoindra la délé-
gation française au congrès de l’UIA à Séoul en septembre prochain.
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L’ÉQUIPE STÉPHANOISE 
GREEN TEAM 2.0 
REMPORTE 
LE GRAND PRIX 
DU BIM DÉCATHLON

Mars 2017. Organisé par Astus Construction, avec le soutien du Pôle métro-
politain et avec l’appui des Grands Ateliers et de GL-Events, lors du salon 
BePositive, le concours Bim Décathlon vise à faire connaître et valoriser l’usage  
du BIM (Building Information Modeling) dans la conception de bâtiments 
durables.
Les 6 équipes étudiantes retenues (ENSA Lyon, ENSA Toulouse, ENSA Saint-
Étienne, ENTPE Lyon, Université Orléans Polytech et Centre d'enseignement  
supérieur des Ingénieurs de Bordeaux) avaient cent heures pour imaginer et 
concevoir, sous la forme d’une maquette 3D BIM, un projet de réhabilitation 
de la résidence étudiante « Barcelone » du campus universitaire de Villeurbane  
proposé par Est Métropole Habitat.

À l’issue des trois jours du concours (8, 9 et 10 mars), c’est l’équipe Green  
Team 2.0, constituée d'Élodie Gudanis et Marie Grange, étudiantes à l'ENSASE,  
Rai Corréâ Bastos, étudiant à l'ENISE, Ouisseme Dahimi, étudiante à l'EMSE 
et Lionel Ray, BIM supervisor, enseignant à l'ENSASE qui a obtenu le premier 
prix pour son projet innovant.
Pour concevoir et modéliser leur projet de réhabilitation, les équipes ont été 
invitées à proposer un projet innovant, exemplaire et réaliste où la qualité 
d'usage, architecturale et la performance thermique, environnementale, 
sanitaire du bâtiment s'en verront améliorées.
Sans perdre de vue les objectifs finaux de la réhabilitation de cette résidence, 
« améliorer la performance énergétique du bâtiment pour atteindre le niveau 
BBC Rénovation », chaque équipe a du aussi être exemplaire en matière 
d'usage, d'acoustique, d'éclairage et de qualité architecturale.

CÉRÉMONIE DE REMISE 
DES PARCHEMINS  
DE DIPLÔMES

ANNÉE CULTURELLE 
FRANCE - COLOMBIE

11 mars 2017. À l'occasion de la Biennale Internationale de Design de Saint-
Étienne, l'ENSASE s'est associée à l'École Supérieure d'Art et Design de 
Saint-Étienne afin de remettre conjointement les parchemins de diplômes  
de leurs diplômés. Initiative nouvelle et originale, les architectes et designers 
se sont vus remettre leurs diplômes au Centre des congrès de Saint-Étienne 
durant une cérémonie animée par la Compagnie Les Ptites Dames.

20-28 avril 2017. Dans le cadre de sa labellisation « année culturelle France - 
Colombie », l'ENSASE a développé avec ses enseignants, ses étudiants  
et ses partenaires institutionnels colombiens, une programmation culturelle  
de rencontres et d'échanges autour de la thématique de la transformation  
des territoires.
La transformation des villes, des territoires ruraux et des territoires post-
industriels est désormais une évidence. Divers changements ont marqué  
le paysage, ainsi que les sensibilités des personnes envers ceux-ci. Dans  
le cadre de l’année France-Colombie 2017, l’université de San Buenaventura 
et l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Saint-Étienne proposent 
une rencontre interdisciplinaire entre enseignants et praticiens autour de la 
sensibilisation sur l’impact des changements des territoires, de l’architecture, 
de la nature et de la ruralité dans les cultures et les mutations territoriales.
Adressé aux étudiants, enseignants, chercheurs et professionnels intéressés 
par des thématiques liées à l’architecture, la nature et la ruralité, ce program-
me se développe autour d'un colloque international et d'un workshop sur le 
thème « Architecture, nature et ruralité : territoires et recyclage » accompagnés 
de l'exposition « c’est d’abord dehors que tout commence… ».

Ces travaux ont rassemblé :

■ Leonardo Correa Velásquez, 
architecte (USB, Colombia)
■ Felipe Villa Montoya, architecte 
(Université Nationale de Colombie)
■ Carlos Alberto Pinto Santa, doyen 
de la faculté d’arts intégrés, architecte 
urbaniste (USB, Colombia)
■ Manuel Bello Marcano, architecte 

et philosophe, responsable du 
laboratoire “ Transformations ”
(ENSASE, France)
■ Érica Mejia Restrepo, ingénieur, 
chercheuse en bioprocessus (USB, 
Colombia)
■ Chris Younes, philosophe 
(ENSASE - GERPHAU, France)
■ Philippe Ayad, architecte (ENSASE, 
France)

■ Marcela Gracias, architecte 
urbaniste (USB, Colombia)
■ Heberto Morales, architecte 
urbaniste (USB, Colombia)
■ Diana Valencia, architecte 
spécialisée en gestion de 
l’environnement (USB, Colombia)
■ Carolina Mejia, enseignant - 
chercheur (USB, Colombia)
■ Oscar Mujillo (Colombia)

Le jury a été présidé par 
Bertrand Delcambre, 
président du Plan de 
Transition Numérique dans 
le Bâtiment, et composé 
de :
■ Trino Beltran, directeur 
Innovation, Recherche et 
Développement, VINCI 
Construction France
■ Pierre-Olivier Boyer, 
président d'Astus 
Construction, directeur des 
Partenariats stratégiques 
de VICAT
■ Anis Naroura, membre 
fondateur et vice-président 
de BIM France
■ Thierry Rampillon, 
architecte associé Agence 
CR&ON à Grenoble
■ Paul Sachot, Est 
Métropole Habitat, 
responsable des 
programmes de 
réhabilitation d'EMH
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CONVENTION 
AVEC L'ÉCOLE 
D'ARCHITECTURE 
DE LAVAL

CONVENTION 
D'ASSOCIATION 
AVEC L'UNIVERSITÉ 
JEAN MONNET

Avril 2017. L'ENSASE a renouvelé la convention de partenariat avec l'École 
d'architecture de l'Université Laval à Québec.
La signature s'est déroulée avec M. Alain Rochon, doyen de la Faculté 
d'aménagement, d'architecture, d'art et de design de l'Université de Laval,  
en présence de M. Richard Pleau, directeur des programmes, de M. Gianpiero 
Moretti, directeur de l'école d'architecture, de M. Jacques White, professeur, 
de M. Jacques Porte, directeur, de MM. Laurent Gagné Laurent Gagné  
et Philippe Ayad, enseignants, et de Mme Morgane Bédiée, chef du service 
de la scolarité à Saint-Étienne.
À l'issue du renouvellement de ce partenariat, une rencontre entre des étudiants 
québécois et stéphanois en mobilité dans les deux établissements a démontré  
les liens forts qui unissent ces deux structures.

Ce rapprochement traduit la volonté des deux partenaires d'impulser une  
dynamique académique au sein de l’écosystème de l'enseignement supérieur  
stéphanois et de renforcer par un croisement des savoirs et des compétences,  
une offre pluridisciplinaire de formation.

Il s'agira, pour les deux établissements, qui mènent depuis longtemps des 
collaborations fructueuses, de construire une identité commune et une politique 
concertée à partir de trois axes : 
■ garantir la réussite des étudiants en favorisant une politique de Campus 
centrée sur la qualité de la vie étudiante et l'accès aux services ; 
■ assurer l’insertion professionnelle des étudiants en adaptant l'offre de forma- 
tion avec des parcours à la carte, la mise en place de passerelles et le dévelop- 
pement de doubles cursus en mode « projet » ; 
■ atteindre l’excellence dans les travaux de recherche et du doctorat par le 
partage des cultures respectives.

En préambule à cette convention d'association, l'ENSASE et l'UJM ont soutenu  
devant le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche 
(CNESER1) leur projet d'association et le projet de décret interministériel, par 
Michèle Cottier, présidente de l'UJM, Léla Bencharif, présidente de l'ENSASE 
et Jacques Porte, directeur de l'ENSASE.
À l'issue de cette présentation soumise au vote, le projet a été adopté avec 
26 voix pour et 2 abstentions. 

Ce 30 juin, la convention a été signée par Michèle Cottier et Jacques Porte, 
permettant la mise en œuvre des axes stratégiques et du plan d'actions 
d'association.

30 juin 2017. Les Conseils d'administration respectifs de l'Université Jean  
Monnet en date du 4 juillet 2016 et de l'École nationale supérieure d'archi-
tecture de Saint-Étienne, en date du 5 juillet 2016, ont mandaté Michelle 
Cottier, présidente de l'UJM et Jacques Porte, directeur de l'ENSASE,  
pour conduire, en concertation avec l'ensemble des communautés des deux 
établissements, la mise en œuvre d'une convention d'association.

1 Le CNESER est composé 
de représentants des 
présidents d’universités, 
d’enseignants-chercheurs, 
de professeurs, des syndi-
cats des enseignants, des 
personnels, des étudiants, 
du monde économique, et 
de deux parlementaires.

HOMMAGE 
À MICHEL DURAFOUR

Michel Durafour est décédé le 27 juillet 2017.
Écrivain, homme de lettres, homme d’État, il s’engage dès la libération  
dans l’action publique. Michel Durafour est adjoint au maire de Saint-Étienne 
de 1947 à 1964 puis maire de cette ville de 1964 à 1977. Il est ministre des 
gouvernements Chirac, Barre et Rocard. Visionnaire, il fonde l’Université de  
Saint-Étienne en 1969, puis l’école d’architecture en 1971 qui sera nationalisée  
à partir de 1978.

Des générations d'étudiants lui en sont reconnaissants.
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L’ENSASE dispense une 
pédagogie axée sur la tradition 
industrielle, urbaine et rurale 
qui a été façonnée par son 
territoire. Elle place au cœur 
de sa pédagogie le projet en 
architecture dont la transmission 
des savoirs et des pratiques  
est centrée sur le projet, à 
travers le projet. En effet, tout  
au long du cursus, les ateliers de 
projet sont un lieu de synthèse 
des savoirs sociétaux, des 
sciences humaines et sociales, 
des sciences de l’ingénieur, 
artistiques et de design.

L’ENSASE coopère également 
avec l’Université Jean Monnet, 
l’ENISE, l’École des Mines de 
Saint-Étienne et l’École d’Art 
et Design de Saint-Étienne, 
pour compléter son contenu 
pédagogique et fournir ainsi aux 
étudiants une formation ouverte 
à d’autres champs disciplinaires 
et pratiques professionnelles.

L’ENSASE est soutenue par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 
au titre du programme COMESUP 
pour l’innovation pédagogique. 
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Le projet porté par l’ENSASE est 
le suivant : conforter les théories 
de la conception architecturale 
et urbaine par la pratique et la 
mise en œuvre du mode « projet 
architectural ».

LICENCE
La licence permet d’acquérir un socle de compétences et de connaissances 
commun. Il transmet aux étudiants les bases d’une culture architecturale :  
la compréhension et la pratique du projet architectural en expérimentant des 
connaissances, concepts, méthodes et savoirs fondamentaux. Les processus 
de conception couvrent divers contextes et échelles et se réfèrent à des usages,  
des techniques et des temporalités. 

Le projet
L’enseignement du et par le projet se concentre principalement sur la concep- 
tion architecturale, urbaine et paysagère et est fortement nourri par le territoire 
stéphanois notamment dans la structuration de la pensée sur les villes et 
territoires industriels et l’espace rural. 

Les outils et les savoirs transmis à l’étudiant lui apportent une vision large  
de l’architecture et garantissent un premier niveau d’autonomie (outils, savoirs, 
compétences) en matière de conception architecturale liée à la ville, à l’environ- 
nement et à l’utilisation d’outils informatiques. 

Les enseignements du cursus de licence sont notamment : la pensée construc- 
tive et savoirs techniques, l’espace public, l’art, le design et le projet urbain 
ou sur de grands enjeux et mutations sociétaux de la ville, de l’architecture 
et des territoires contemporains (l’environnement – développement durable 
et éco-responsable, l’éthique et la démocratie participative, les logements, 
y compris leur réhabilitation, la mobilité, les territoires ruraux), le dessin 
d’architecture, l’histoire et la théorie de l’architecture, la géométrie appliquée, 
la construction (matériaux, physique du bâtiment), les arts plastiques et les 
sciences humaines et sociales, les langues vivantes. 

D’autres enseignements dédiés à des savoirs plus académiques tels que 
l’initiation à la recherche sont enseignés et débouchent sur la rédaction d’un 
rapport d’étude. Enfin, les étudiants vivent des mises en situation profession-
nelle en pratiquant un stage au 3e et 5e semestre.
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MASTER

Domaine D1

En cycle de master 1, quatre partenariats pédagogiques et de recherche  
sont développés avec d’autres établissements d’enseignement supérieur :
■ élaboration et réalisation de modules expérimentaux et prototypes à échelle 1  
aux Grands Ateliers de l’Isle d’Abeau avec des étudiants et enseignants de 
l’École des Mines de Saint-Étienne ;
■ partenariat pédagogique avec la section Design-Architecture de l’East China 
Normal University de Shanghai ;
■ l’École Supérieure d’Art et Design de Saint-Étienne ;
■ partenariat pédagogique avec l’Université d’État d’Architecture et de 
Construction d’Erevan (Arménie) sur la reconstruction et le logement social.

Des plateformes sont également organisées pour l’initiation à la recherche, 
l’apport des sciences dures et la représentation du projet architectural.  
En effet, l’ouverture du doctorat en architecture engage l’école à offrir  
une préparation à la recherche en cycle master autour des lectures critiques, 
la manipulation des outils de recherche et les séminaires « recherche ».

Le cycle de master s’articule autour de 4 domaines d’études, qui réaffirment 
le projet pédagogique du cycle qui vise à développer l’autonomie de l’étudiant.

ESPACESaberrants-TEMPSdecrises-ARCHITECTURESparadoxales s’engage 
dans les marges indécises marquées par les contradictions de l’espace 
contemporain : l’hégémonie ici de la condition urbaine ne produit pas pour 
autant « de la ville », et dans le même temps décompose singulièrement  
ce que l’on nomme encore « l’espace rural ». Les ateliers S9 et S10 proposent 
l’étude des spatialités produites « malgré tout » par l’éparpillement de ces 
formes d’urbanité diffuses, diffusées et diffusantes (M. Lussault) pour rendre 
compte de possibles alternatives architecturales. Les territoires improbables, 
entre agglomérations bâties et étendues agricoles, au milieu d’infrastructures 
contradictoires abandonnent une urbanité synonyme de lieux au profit de 
réseaux, d’espaces en écume (Sloterdijk, EcumesSphères III) ; Juxtapositions 
d’airs sans plan contrôlé, selon des configurations spatiales réelles mais 
« autres »… Ces inter-lieux en périphérie, ni ville - ni campagne, nous invitent 
à imaginer l’architecture qui en assume les complexités spatiales : Aberrances 
comme les ruptures d’échelles produites : Paradoxes.

Ea / Espaces aberrants 
Aberrance : caractéristique de ce qui s’écarte d’un type : (ab) errance.

Le projet architectural investit ces mondes fragmentés, espaces sans centre 
ni périphérie : arrière-pays, inter-zones et suburbia. C’est dans l’ordinaire 
souvent trivial, parfois insolite des espaces aberrants, que nous venons 
chercher sans a priori esthétique, des logiques spatiales qui puissent constituer 
les énergies latentes de matières à projet. Nous voulons croire en des archi- 
tectures mobilisatrices de nouvelles richesses, concrètes et naturelles, 
humaines et sociales, imaginaires et symboliques… Il faut en dégager l’atmos- 
phère et préciser les spécificités matérielles qui rendent ces espaces aberrants 
si réelles.

Tc / Temps de crises
Crises : situation où les principes sont remis en cause.

Dans un contexte de crise (écologie, énergie, social,...), il devient nécessaire 
de ré-interroger le mode d’existence de l’objet architectural ; les formes de vie 
changent, l’espace des territoires se transforme, les conditions économiques 
suscitent de nouvelles organisations. Face à ces changements, l’architecture 
dans la pérennité de valeurs collectives porte une responsabilité publique  
et se doit de tenir son rôle politique. Pour Rem Koolhaas, « la légitimité de  
l’architecture a toujours reposé sur sa capacité à accueillir, inspirer, chérir, 
stimuler et consoler ses usagers. » Il faut envisager une architecture d’hospi- 
talité pour ces paysages de l’intermédiaire, où la prégnance de nos imaginaires 
villes-campagnes nous empêche d’en voir sa nouveauté.

Prérequis indispensables :  
vif intérêt pour l’art contemporain,  
le design et l’architecture (théorie /  
pratique) et une curiosité pour tout  
ce qui fait penser (autrement).
Durée :  
un an de travail intensif dans l’atelier 
et d’errance dans les territoires 
improbables.  
« c’est dehors que tout commence ... »
Rétribution :  
proportionnelle à l’engagement. 
Liberté de construire ses propres 
méthodes, connaissances partagées 
et expériences de créations pour et 
par l’architecture.

ESPACESaberrants
TEMPSdecrises
ARCHITECTURESparadoxales 

Atelier d’Architecture D1 cherche 
jeunes gens modernes, confiant(e)s  
en l’architecture mais non indif-
férent(e)s aux crises qui la traversent,  
prompts aux débats et aux 
contradictions, ayant des désirs  
d’expériences spatiales et de créations  
ouvertes à des représentations 
innovantes de l’architecture, pour 
s’embarquer dans une expédition 
exploratoire des territoires 
improbables de la plaine du Forez.

Enseignants : Pierre-Albert 
Perrillat, Marie Clément, 
Patrick Condouret, Maria-
Anita Palumbo
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Ap / Architectures paradoxales
Paradoxal : non commune ; contraire à l’opinion commune.

À l’intervalle des choses, les architectures paradoxales dessinent des possibles 
sans prétention illusoire à les provoquer ; dans leur conception critique, elles  
construisent des logiques qui interrogent les contradictions d’un état des choses  
autant qu’elles proposent d’y répondre (In-adéquations, Dis-locations).  
Les architectures paradoxales ambitionnent, se risquent à projeter avec les  
« ruines du présent ». Elles n’hésitent pas à élargir les thématiques convention- 
nelles et attendues de l’architecture ; sans naïveté salvatrice mais avec des 
arguments théoriques, elles engagent les dimensions politiques, sociales et  
environnementales, pour composer avec la monotonie et le chaos, le monu-
mental et l’intime, le déprimant et le motivant. Elles choisissent de s’exprimer 
en mode mineur pour s’écarter des sophistications rhétoriques préférant recourir 
sans discrimination aux formes hybrides, parfois contradictoires, dans l’extra-
ordinaire des espaces aberrants.

Domaine D2
ARCHITECTURE, URBANISME ET TERRITOIRES / URBAN DESIGN 
Le défi de l’urbanisme contemporain
Le domaine propose une formation approfondie à la transformation de sites  
urbains choisis. Les différentes dimensions architecturales, urbaines, paysa-
gères et de territoire participent de cette formation à l’urbanisme.

Les écoles d’architecture inscrivent un cursus en écho aux problématiques 
de la ville, du territoire, du paysage et de l’environnement pour la culture de 
l’étudiant tout en proposant un parcours performant ouvrant à des situations 
professionnelles élargies car aujourd’hui les demandes qui s’ouvrent dans  
le champ urbain sont les plus importantes.
Même si les demandes étudiantes peuvent être moins importantes que pour 
d’autres domaines plus classiques, intégrer la formation du métier d’urbaniste 
au cœur des écoles d’architecture participe d’un retour au plein exercice de 
notre métier de maître d’œuvre.
C’est aussi la croyance en une spécificité de notre regard et de notre culture 
qui est indispensable au devenir des villes aujourd’hui.

Collaborations, formations complémentaires et recherches s’agrègent aisément 
à la suite de ce « PFE D2 », ouvrant le jeune architecte non seulement à la 
pratique supplémentaire d’une « spécialité » aujourd’hui très recherchée mais 
aussi lui permettant d’exercer autrement son métier d’architecte-urbaniste en 
réponse aux nombreuses demandes du côté de la maîtrise d’ouvrage.

On comprendra que le fond pédagogique de ce domaine dépasse celui-ci 
et fonde une ouverture indispensable à l’offre des écoles d’architecture en 
France et nous le revendiquons.

Les thématiques transversales du master D2 :

La question fondamentale sur les instruments de planification adaptés à cette 
réalité et l’intégration de la notion de l’identité et du rôle de l’architecture dans 
ce processus urbain se pose.

La définition d’un « master plan » (plan guide territorial) comme cadre d’action 
permet à chaque acteur une orientation et une évaluation du projet. Nous assis- 
tons en ce moment à une prise en compte forte de cette question par les  
décideurs. C’est ce qui se passe dans la région de la Ruhr (la villepolycentrique)  
et qu’on voit aussi éclore à Bâle (IBA BASEL 2020) ou pour la transformation  
d’une région « die Grüne Stadt » entre 3 pays (Hollande - Belgique - Allemagne). 
Ce nouvel enjeu dynamise l’urbanisme et forme une politique de projets 
dans l’espace européen du Nord, alors qu’ en France cet enjeu est surtout 
approché à travers des cadres réglementaires sans la dimension médiatique 
et grand public nécessaire. Pourtant certaines régions comme Nantes-Saint-
Nazaire ont amorcé ce processus, contredisant le désastre de l’aménagement 
Disneyland et Val d’Europe de la région Île de France qui reste à étudier 
finement pour éviter ce type de formation « idéalisé » de la ville, qui avait aussi 
été tenté à La Grande Motte. Le recul historique permettrait une étude utile 
sur cet « aménagement du territoire en France » qui reste à faire.

L’urbanisme traditionnel est dépassé par un ensemble de recherches de 
qualités au niveau des mobilités, de l’usage du paysage et l’invention d’un 
nouveau « bienfait » d’une ville sans pollution et ouverte aux expériences 
urbaines de tous ordres.

Ces exemples de transformations de la ville et de son territoire à travers  
une pensée active de l’héritage transforment aussi l’architecture, sa théorie, 
son expression et sa fabrication.

■ l’héritage des années soixante-dix
■ l’héritage industriel
■ le développement durable
■ la périurbanisation
■ le grand territoire
■ la participation active des habitants

■ les nouvelles mobilités
■ la mixité
■ les « infrastructures positives »
■ la reconstruction du rural
■ la Chine rurale et urbaine
contemporaine

Enseignants : Claude 
Tautel, Romain Chazalon, 
Georges-Henry Laffont
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Domaine D3
FORMES, ARCHITECTURE, MILIEUX 
L’atelier en S9 et en S10 du domaine D3 en cycle master propose par le projet 
une réflexion sur le sens des formes architecturales à fabriquer dans des 
milieux et contextes variés. Il est un lieu d’expérimentation pour fabriquer  
par anticipation l’espace d’architecture. La question qui « habite » le domaine 
est celle de la constitution de l’espace d’architecture aux différentes échelles, 
et plus attentivement à celle du regard rapproché.

En abordant successivement lors des deux semestres de grands projets 
dans les villes européennes, puis des projets d’actualité sur le territoire, 
l’indispensable approche technique et écologique de l’architecture est d’abord  
nourrie par le sens premier de l’espace, sa constitution. Plus précisément 
l’atelier de projet fixe le point de vue (qui pourrait être aussi celui du chercheur)  
de ce questionnement à partir du « dedans de l’espace architectural » et de 
sa transformation, sans fragmentation du regard. Un point de vue qui se situe 
dans un enclos au-delà duquel Formes et Espaces n’ont plus de sens car 
sans limites. Le « prérequis » du dedans…

En étoile à partir de ce qui est la « boussole » de l’enseignement, s’ouvre dans 
l’atelier un ensemble de thèmes repris et développés dans le séminaire, liés 
les uns aux autres par la simplicité du propos liminaire qui touche au sens  
de l’espace d’architecture dans une compréhension transhistorique.  
Le caractère opérant de cette question, quand elle se spatialise dans un lieu 
et un temps, la rend sans cesse d’actualité. Le sens de lecture de l’espace 
d’architecture qui est proposé va de l’intériorité au dehors, le détail n’étant 
plus un aboutissement mais une ouverture.
L’atelier devient un creuset où l’amplitude du questionnement est solidaire  
de l’aventure des projets, de leurs impasses et de leurs développements.

La pédagogie de l’atelier ouverte à la présence pluridisciplinaire d’autres 
enseignants repose sur une dynamique de groupe. Elle propose un rythme 
soutenu de production qui débute par la préparation du voyage d’étude du S9 
dont la destination est en même temps le site du projet.

L’architecture a cela d’extraordinaire, qu’à travers ces identités remarquables 
de la ville en mouvement que sont les principes urbains mis en place à travers 
le temps ou les oeuvres bâties, la compréhension du contexte qui nous est 
nécessaire à la fabrication d’un projet peut être opérante. L’origine d’un projet 
d’architecture tient de la rencontre avec un lieu et des gens, mais aussi de ce 
qui a été dit, écrit, théorisé.

Autant d’assemblages possibles forment les prémices de ce que l’on nomme  
la matière à projet ; un pêle-mêle d’inspirations et d’immersions indispensable 
pour faire « le projet ». Ce dispositif place chaque étudiant dans une continuité  
d’actions, un continuum « du faire » intégrant très tôt le risque de la conception,  
un mode dynamique bien différent du mode fragmenté qui sépare la période 
d’analyse de celle du projet. Si la méthode et les modalités d’appréhension du 
contexte sont chaque année identiques, la singularité des « matières à projet » 
varie avec les villes choisies comme destination.

Le développement du projet qui s’en suit en atelier croise les questions sur 
l’esthétique et le sens des formes contemporaines, les matériaux et leur mise  
en œuvre, la constitution de l’espace architectural et son usage, les innova-
tions et les choix techniques en rapport aux questions économiques et environ- 
nementales. Le choix d’une situation extra-ordinaire dans les grandes villes 
rend possible une certaine forme de dépassement. Elle désinhibe l’action 
dans la complexité, et rend proche ce qui pouvait paraître inaccessible. Les  
étudiants doivent, dans la perspective des architectes qu’ils seront, se sentir  
immergés dans le lieu, comme chez eux. La mise en place d’une pédagogie, 
pour que dans les projets émerge le sens au-delà des épaisseurs successives 
d’un tissu de questions et de la complexité des enjeux, nécessite la transmis-
sion d’essentiels.

L’espace d’architecture, porteur des questions d’aujourd’hui est au cœur des 
relations entre formes, architecture et milieux.

Enseignants : Dominique 
Vigier, Marie-Agnès Gilot
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Domaine D4

Mention « Ville et 
Environnements Urbains »  
et le parcours EPAM

HABITAT, URBANITÉ, ENVIRONNEMENTS 
Le domaine D4 créé en 2010 à l’ENSASE se développe sur les semestres S9 
et S10. Il couvre un champ très large et aborde théoriquement et par le projet 
des problématiques multiples qui s’articulent toutes autour des conditions  
de l’habitat, physiques et culturelles dont l’urbanité est l’une des expressions, 
et sur les rapports de l’habitat avec les territoires et l’environnement.

En ce sens s’il fallait traduire par un objectif unique et très synthétique ce 
domaine, nous pourrions dire qu’il s’intéresse, par la théorie architecturale et 
urbaine et la pratique du projet, aux rapports entre l’espace social et l’espace 
physique, entre un projet social, (ou des situations humaines), et un projet 
spatial, urbain et architectural.

Au même titre que l’alimentation, la santé, l’éducation… le droit à l’habitat 
est reconnu comme un droit fondamental inscrit dans la loi française depuis 
1946, et depuis 1948 dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 
(article 25). L’habitat et la qualité des espaces de la vie quotidienne, l’urbanité 
entre autre et le droit à la ville, sont des conditions de la dignité humaine  
et de toute culture. L’architecture et l’urbanisme contribuent à leurs inventions 
et réalisations.

L’habitat est ainsi une des raisons d’être de l’architecture et sans doute l’argu-
ment le plus essentiel de son existence, de sa légitimité, et le socle de son 
éthique. L’habitat est aussi l’un des fondements symboliques de l’architecture. 
Le mythe fondateur de la cabane originelle, de la « hutte primitive » « maison  
d’Adam au paradis » est avec la tombe et le monument, l’une des raisons  
originelles de l’architecture qui ouvre toute doctrine et tout traité, depuis 
Vitruve jusqu’à la modernité. L’origine choisie établit les positions individu-
elles, le sens et l’expression de l’architecture, son esthétique ou sa poétique. 
Le « choix » de cette histoire originelle, profondément existentiel et politique, 
animera les débats jusqu’ici et construit la façon de se penser architecte  
et la façon d’être architecte.
Enfin l’habitat et la ville sont naturellement un des moteurs de l’économie  
et le principal domaine d’activités des métiers de l’architecture. 

L’explosion démographique mondiale, les transformations climatiques, les  
exodes annoncés de populations importantes, la diminution des ressources, 
la diversité et l’évolution constantes des modes de vie et d’habiter, placent  
plus encore l’habitat au centre de nos problématiques et de nos objectifs 
de formations. Les problématiques, les stratégies et méthodes du dévelop-
pement durable, entre autres les méthodes de la démocratie participative, 
rencontrent très naturellement dans ce domaine de l’habitat et de l’espace 
domestique et quotidien, un champ d’application et d’expérimentation 
fructueux…

Le site de Lyon – Saint-Étienne est l’un des tous premiers pôles français  
de recherche portant sur la ville et les environnements urbains. Il bénéficie 
d’une large visibilité internationale, faisant de lui une place attractive qui 
mérite d’être renforcée dans le champ de la formation en études urbaines.

La Mention Ville et Environnements Urbains est une nouvelle offre de Master 
qui répond à l’ambition de former des futurs professionnels de grande qualité 
et à la hauteur des enjeux d’aujourd’hui et de demain gouvernant à ce jour 
l’évolution des villes et plus largement des territoires et environnements 
urbains. Elle a ouvert en septembre 2016. Elle est soutenue par la Communauté  
d’Universités et d’établissements de Lyon et labellisée par le Laboratoire 
d’Excellence Intelligences des Mondes Urbains. 

Elle offre 6 parcours différents dont le parcours Espaces Publics et Ambiances  
(EPAM). Elle mobilise des compétences à une échelle inédite :
■ 9 universités, écoles et instituts de Lyon et de Saint-Étienne :
Université Lumière Lyon 2, Université Jean Monnet Saint-Étienne, Université 
Jean Moulin Lyon 3, École Normale Supérieure de Lyon, École Nationale 
Supérieure d’Architecture de Lyon, École Nationale des Travaux Publics de 
l’État, École Nationale Supérieure d’Architecture de Saint-Étienne, Institut 
d’Études Politiques de Lyon, Institut National de Sciences Appliquées de Lyon 
■ 3 universités partenaires : Université Grenoble Alpes, Université de Genève, 
Haute École Spécialisée de Suisse Occidentale.

La capacité d’accueil 
de la mention est 120 
étudiants en formation 
initiale, 15 en formation 

continue.

Enseignants : Jean-Michel 
Dutreuil, Daniel Fanzutti, 
Rachid Kaddour
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ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES (EPAM) 
Ce parcours est porté par l’École Nationale Supérieure d’Architecture de 
Saint-Étienne et l’Université Jean Monnet Saint-Étienne. Il fait suite au master  
Espace public : Design, Architecture, Pratiques crée en 2003 sur la base 
d’un partenariat entre trois établissements d’enseignement supérieur : 
l’Université Jean Monnet, l’École supérieure d’art et design de Saint-Étienne 
et l’ENSASE.

Ce parcours est pensé comme un composite de matérialités architecturales, 
urbanistiques, paysagères et sociales, l’espace public est ici pris en compte 
en tant que terrain d’expériences de la société, à la fois de pratiques et 
usages multiples, parfois conflictuels, à la fois de virtualités et d’expressions 
sensibles. Ce parcours propose de s’intéresser aux flux d’échanges, de 
relations, de tensions, synergies… qui traversent ces espaces, au niveau 
économique, territorial et socio-environnemental. Cette entrée par la notion  
contemporaine d’espace public, avec les pratiques habitantes et représen-
tations du projet inhérentes, permettra d’aborder les dimensions concrètes 
des sociabilités urbaines (pratiques et comportements, attentes, conflits 
d’usage…) et d’évaluer les enjeux en matière de qualités d’espace public 
(accessibilité, sûreté, citoyenneté, mixité sociale, etc.). Par là, ce parcours 
vise à questionner les méthodologies d’analyse et de conception des espaces 
publics (architecture, design et ambiances), et tout particulièrement leurs 
outils critiques. La ville y est considérée comme expression du territoire, dans 
toutes ses formes et configurations. L’espace public est pris en compte en 
tant que terrain d’expérience de la société, laboratoire vivant et lieu privilégié 
d’investigations et d’expérimentations, dans son rôle structurant par rapport 
aux différents types de tissus qui composent la mosaïque des milieux habités  
contemporains. Il est un composite de matérialités architecturales, urbanis-
tiques, paysagères et sociales, attestées par des pratiques et des usages 
multiples, parfois conflictuels, par un ensemble de virtualités et d’expressions 
sensibles.

Ce nouveau parcours, à matrice interdisciplinaire, permet d’approfondir les 
méthodologies d’analyse et de conception et d’expérimenter les pratiques et 
les formes de représentation du projet inhérentes à la notion contemporaine 
d’espace public. Différentes disciplines sont convoquées afin de développer 
chez l’étudiant une conscience sur les flux d’échanges, d’énergies et de 
synergies qui traversent les espaces, au niveau socio-environnemental ainsi 
qu’économique et territorial.
Il est co-habilité par le Ministère de la culture et de la communication et celui 
de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Le parcours EPAM a 
accueilli 6 étudiants lors de 
l’année universitaire 2016 - 
2017 dont 4 étudiants 
en double cursus (à la 
fois 1ère année du Diplôme 
d’État d’architecte et 1ère 
année de la Mention VEU 
parcours EPAM).

Enseignants ENSASE : 
Silvana Segapeli (coordi-
natrice pédagogique), 
Jonathan Bruter, Marie 
Clément, Catherine 
Gauthier, Maria-Anita 
Palumbo, Pierre-Albert 
Perrillat, Manuel Bello-
Marcano, Patrick Condouret.

HABILITATION 
À LA MAÎTRISE D’ŒUVRE 
EN SON NOM PROPRE

Dans le courant de l’année 2017, l’ENSASE a obtenu l’habilitation du Ministère 
de la culture et de la communication de dispenser des enseignements à des 
postulants en vue de l’obtention d’une HMONP. 
L’ENSASE développe, pour la HMONP, une stratégie associant pragmatisme 
et démarche d’investigation en proposant une grande diversité de modules 
d’enseignements aptes à faire évoluer les postulants ADE de la formation 
initiale vers l’exercice du métier. Cette démarche d’autonomisation par l’acqui- 
sition de savoirs pratiques et le développement d’une capacité de discerne-
ment critique sur les conditions et enjeux de leur mise en œuvre en pleine 
responsabilité considère les aspects entrepreneuriaux, les rapports et les  
logiques de production des études de maîtrise d’œuvre et les sujets sociétaux.

Le contenu pédagogique aborde l’ensemble des champs de compétences tel 
que défini par l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à l’habilitation des architectes 
diplômés d’Etat à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en nom propre, augmenté 
des contenus développés à l’analyse critique des exercices pédagogiques 
successifs et la prise en compte des retours des ADE. 
Il fait également appel au droit de la construction, de l’habitation et de l’urba-
nisme ainsi qu’au droit du travail et des sociétés. L’ensemble de ces contenus 
totalise 180 heures d’enseignements soit 20% d’heures d’enseignement 
supplémentaires par rapport au texte réglementaire qui régit la HMONP. 
Cet investissement traduit le caractère stratégique que l’ENSASE assigne  
à la HMONP.

L’ENSASE tend également à articuler 
la HMONP à la formation initiale 
et à la recherche par plusieurs 
dispositions :

■ l’implication d’enseignants 
intervenant dans plusieurs champs 
des cycles de licence et master, à 
savoir 3 enseignants TPCAU dans 
le séminaire HMONP, l’enseignant 
responsable du champ SHS dans le 
séminaire « imaginaire du chantier » 
et l’enseignant responsable du champ 

ATR sur la thématique « maîtrise 
d’œuvre et outils collaboratifs » ;
■ la direction d’études HMONP 
impliquant l’ensemble des 
enseignants du champ TPCAU de 
l’établissement ;
■ l’intégration du mode séminaire 
dans les enseignements HMONP, 
déclinée en « séminaire HMONP » et 
séminaire « imaginaire du chantier » 
empruntant à l’exercice de la 
recherche des pratiques analytiques, 
discursives et prospectives ;

■ une réflexion active sur 
l’intensification de ces liens par la 
mobilisation de forces vives des 
instances de l’établissement.
 
Au niveau de la coopération avec 
la recherche, le coordinateur 
de la HMONP aurait un rôle 
« d’aiguilleur » en communiquant 
au GRF « Transformations » de 
l’établissement,  les problématiques 
de mémoires de HMONP en lien avec 
ses axes de recherche.



INSERTION 
PROFESSIONNELLE

1ère participation à l’enquête sur l’insertion professionnelle en lien  
avec la Conférences des Grandes Écoles. Depuis 2016, les grandes écoles 
sont tenues d’interroger les 3 dernières promotions sorties, en application  
de la loi sur l’enseignement supérieur de juillet 2013. L’ENSASE,  avec l’appui 
de la CGE a donc lancé sa première enquête d’insertion professionnelle de 
ses étudiants diplômés du DEA.

L’enquête sur les diplômés ENSASE des promotions 2014 - 2015 - 2016 révèle 
entre autres que :

85,4 % 
accèdent à leur 

1er emploi en moins 
de 6 mois

60,3 %
sont en CDI

95 % 
des anciens diplômés 

recommanderaient 
l’ENSASE
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VOYAGER
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Forte de son expérience, l’École 
Nationale Supérieure d’Archi-
tecture de Saint-Étienne s’attache 
à renforcer et à valoriser les 
mobilités, à conforter la dimension 
internationale de ses formations 
selon les orientations de son pro-
gramme pédagogique centrées 
sur le projet d’architecture, 
la sensibilisation aux problèmes 
urbains et aux espaces publics 
et au développement durable.

Les acteurs et les instances 
de concertation de l’ENSASE 
(étudiants, équipe pédagogique, 
équipe administrative) sont 
mobilisés afin de garantir la 
qualité des projets et des actions. 
Profitant de l’évolution de son 
environnement (territorial, 
institutionnel, réglementaire), 
l’ENSASE entame une actua-
lisation et un renforcement de 
ses partenariats.



047

RELATIONS 
INTERNATIONALES 

ÉCHANGES 
INTERNATIONAUX

UNE COMPOSANTE PÉDAGOGIQUE DU CURSUS DE L’ÉTUDIANT.
La stratégie de l’ENSASE en matière de coopération internationale s’inscrit 
dans la durée ; elle est menée en cohérence avec le projet d’école dont elle 
constitue un des axes principaux. Donner l’opportunité et les moyens à chacun 
des étudiants d’avoir une expérience au cours de son cursus d’au moins un 
projet international (année d’échange, stage professionnel de 2ème cycle, 
voyages de classe ou d’études…) est l’un des objectifs majeurs de l’école. 
La stratégie de l’ENSASE consiste à sensibiliser ses étudiants à l’international ; 
à partir d’un travail de prospection auprès de ses partenaires internationaux 
et du relais des informations nécessaires par l’équipe pédagogique jusqu’à 
l’aide à la finalisation des projets d’échanges. Cette volonté nécessite un 
accompagnement, qui permet aux étudiants d’acquérir les bases de la commu-
nication interculturelle, afin qu’ils soient aptes à travailler dans un monde de 
plus en plus engagé dans la mondialisation des échanges.

L’École a développé au fil des années un réseau d’universités partenaires 
et une politique de mobilité étudiante supervisée par le service des relations 
internationales. Les étudiants de Master peuvent ainsi partir à l’étranger dans 
le cadre des programmes institutionnels (Erasmus, Crepuq…). Ils peuvent 
également effectuer leurs deux semestres d’études dans deux pays différents 
s’ils le désirent. Les stages en entreprise à l’étranger sont aussi encouragés 
et subventionnés par des bourses de mobilité.

La 1ère année de Master (S7 et S8) est une année charnière, complexe d’un 
point de vue pédagogique. Le départ des étudiants de l’ENSASE et l’accueil 
d’étudiants internationaux sur cette même année créés un contexte particulier 
qui génère une promotion hétérogène mais riche d’échanges. Elle nécessite 
néanmoins la mise en place de méthodes pédagogiques innovantes.

La préparation au séjour à l’étranger implique que l’ENSASE dispense à chaque 
étudiant une programmation culturelle afin de prendre en compte la dimension 
internationale dans leur réflexion. Les étudiants internationaux entrant 
à l’ENSASE participent à diverses manifestations : semaine d’intégration 
des primo-entrants, semaines internationales, soirées thématiques conviviales, 
semaines gastronomiques et découverte de cultures d’autres pays, aide à la 
mise en place de clubs internationaux étudiants.

L’accompagnement des étudiants internationaux est effectué durant les deux 
semestres par la cheffe du service de la mobilité internationale pour les relations 
internationales et l’action sociale étudiante et par la CMO pour ce qui concerne 
le suivi de la scolarité. L’école a par ailleurs constitué un réseau d’enseignants 
référents dans les écoles partenaires à l’étranger favorisant une participation 
accrue des enseignants de l’école à des colloques internationaux (colloques 
de l’AEEA), l’organisation et la participation à des rencontres internationales 
(Inaugurales de l’ENSASE 2008, Köln 2009) et la visite d’établissements 
partenaires (telles l’Accademia de Mendrisio, l’Université d’État de construction 
d’Erevan, la China Academy of Art, Hangzhou, l’East China Norma University). 

Concomitamment, un réseau interne s’est constitué d’enseignants de l’ENSASE, 
ces derniers sont référents d’un établissement partenaire. Ils ont la responsa-
bilité de faciliter les contacts et l’accompagnement des étudiants en mobilité. 
Les enseignants référents accompagnent les étudiants internationaux pendant 
leurs séjours à l’ENSASE et assurent le lien pédagogique avec les étudiants 
de l’école en mobilité. C’est ainsi que les étudiants de l’ENSASE en mobilité 
internationale sont suivis par les enseignants dans le cadre du parcours 
mémoire en S7 et S8.

Les échanges d’enseignants sur des durées plus ou moins longues avec 
les établissements partenaires sont devenus réguliers. Ils se développent 
également pour la constitution des membres de jury de Projet de fin d’étude 
(avec les partenariats Allemands, Portugais et Italiens notamment).

Les voyages d’études à l’étranger sont systématiquement intégrés dans le 
cursus de Master, et s’organisent par domaine d’étude : D1 : Turin, Les Grisons 
(Suisse) ; D2 : Saarbrück, Shanghai (dans le cadre d’un Workshop) ; D3 : Köln ; 
D4 : Erevan.

Aujourd’hui, l’ENSASE peut affirmer qu’environ 50% de ses diplômés sortent 
avec une expérience internationale significative (au moins un semestre de 
mobilité ou un stage de 3 mois). Les autres diplômés ont passé la 4ème année 
avec 50% d’étudiants venant d’autres pays et réalisé au moins deux voyages 
internationaux en master.
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ARMÉNIE 
PROJET HABITAT, CULTURE, ENVIRONNEMENT 
Réhabilitation, habitat et développement durable / 24.03 – 03.04.2017 
Enseignants de projet : André Solnais, Rafi Bedrossian

Cet atelier développe les questions liées à « l’habiter ». En partenariat avec 
l’Université d’État d’Architecture d’Erevan (Arménie), sous convention de 
coopération d’enseignement, financée par la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Nous nous attachons à explorer les problématiques liées à la rénovation, 
réhabilitation, requalification, restructuration, reconversion d’immeubles 
de logements de l’époque contemporaine. Cette thématique vise à initier 
les étudiants aux pratiques et techniques liées à ce type de programmes 
architecturaux, qui recouvrent 30% de la commande architecturale actuelle.

Cet enseignement est structuré à partir d’un échange d’étudiants, chaque établis-
sement accueillant alternativement, durant une semaine, les étudiants et les 
enseignants concernés. À ce titre, une vingtaine d’étudiants stéphanois ont 
réalisés un échange pédagogique d’une semaine à Erevan. À la suite du 
travail effectué sur place, c’est un nombre identique d’étudiants arméniens qui 
sont accueillis à l’ENSASE.

Le voyage en Arménie permet aux étudiants de confronter leurs intentions avec 
les réalités contextuelles, savoirs et savoirs-faire locaux, en collaboration avec 
les étudiants d’Erevan.

Une convention est signée entre l’ENSASE et l’Université d’État d’Architecture 
et de Construction d’Erevan en 2012. Cette coopération vise à consolider les 
liens entre les deux établissements à travers l’échange d’étudiants, l’échange 
pédagogique et scientifique. Ce projet est issu d’une réflexion menée par trois 
enseignants de l’ENSASE lors d’un voyage individuel et personnel en Arménie 
en 2011. L’idée d’une collaboration entre l’école d’architecture d’Erevan et 
celle de Saint-Étienne est née du constat que les deux pays ont développé 
durant la période 1940 -1960 des opérations de logements centre-ville et péri-
centraux aux constitutions identiques, tant au plan de l’organisation spatiale, 
qu’au plan morphologique, qu’au plan de la typologie des bâtiments ainsi qu’à 
celui des modes constructifs. L’échange pédagogique et scientifique apporte 
aussi la mobilité des enseignants et développe les conférences à ce sujet et 
permet un véritable suivi pour les étudiants.

Expérimentation de solutions spatiales et architecturales partagées, tout à fait 
transposables dans les reflexions alimentant les plans de revitalisation des 
quartiers sensibles de type PRU. Ces ensembles d’habitations aux caracté-
ristiques identiques, très représentatifs de la période internationale, dite moderne, 
se sont néanmoins développés pour des raisons différentes, reconstruction 
après guerre pour la France et une expansion urbaine liée à la période 
soviétique pour l’Arménie. C’est cette différence qui pose les bases des 
attendus pédagogiques de cette collaboration nourrie des expériences 
croisées des uns et des autres, avec pour socle commun un ancrage très actuel 
sur les problématiques de réorientation des savoirs et savoir- faire des archi-
tectes liés à la prise de conscience environnementale, durable et responsable.
 
Cet échange se développe notamment autour des questions :
■ de la transformation spatiale quantitative et qualitative de l’espace habité, liée 
aux mutations et évolutions sociales ;
■ thermiques et notamment celles liées à l’enveloppe des bâtiments sur fond 
de mutations énergétiques ;
■ de la valeur patrimoniale des constructions concernées ;
■ de la réhabilitation / reconversion sur fond d’économie foncière (reconstruction 
de la ville sur elle-même, surélévation, densité ) ;
■ de la pathologie des matériaux et modes constructifs (vieillissement, adapta-
bilité aux évolutions normatives, sismiques / PMR et énergétiques ;
■ de l’urbanité (mixité sociale et fonctionnelle, continuum spatial, insertion dans 
le tissu urbain) s’inscrivant dans une réflexion globale plus large de type projet 
urbain visant à homogénéiser dans une perspective globale et cohérente les 
actions et projets envisagés. Ce chapitre s’articulant avec l’enseignement 
« projet urbain » dispensé en S5. 
Chacun de ces thèmes est développé par les deux écoles sur la base d’un site 
réel commun choisi dans la ville d’Erevan pour sortir des problématiques liées 
aux réalités socio-économiques des quartiers sensibles français. En effet, si 
morphologiquement, typologiquement et constructivement les ensembles de 
logements Arméniens et Français qui les composent sont de facture similaire, 
il n’en est pas de même pour leurs composition sociale et les pratiques qui en 
découlent tant au plan de la mixité sociale et /ou d’usage qu’au plan du vivre 
ensemble. Peuvent ainsi être observées et expérimentées d’innombrables 
solutions spatiales et architecturales partagées, tout à fait transposables dans 
les réflexions alimentant les plans de revitalisation des quartiers sensibles de 
type PRU.

Nos étudiants bénéficient donc à la fois de cette approche sociale vécue issue 
d’une autre culture et d’autres pratiques, ainsi que d’un apport technique sur 
les questions constructives et techniques notamment en matière sismique. 
Les étudiants d’Erevan pour leurs parts bénéficient d’un retour d’expérience 
sur nos différentes expérimentations en matière de renouvellement urbain.

Parallèlement deux pistes prospectives seront initiées à partir de cette année ; 
d’une part, un rapprochement avec l’ENISE dans l’objectif d’aboutir à un double 
cursus possédant une «spécialisation» en matière de réhabilitation / rénovation / 
restructuration ; et d’autre part un rapprochement avec l’ANRU sur la thématique 
générale de l’habiter.

Implication du réseau 
diplomatique français à 
l’étranger et de Campus 
France et de l’Ambassade 
de France.
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FRANCE - COLOMBIE
Janvier – Juin 2017 L’objectif de ce voyage prospectif est de développer les 
échanges avec nos partenaires sud-américains et de mettre en œuvre de 
véritables coopérations de pédagogie et de recherche.

C’EST D’ABORD DEHORS QUE TOUT COMMENCE…
Commissariat : Evelyne Chalaye, Pierre-Albert Perrillat
Exposition de l’École d’Architecture de Saint-Étienne à l’Universidad de San 
Buenaventura de Medellin (travail de cartographie exposé dans le pavillon 
français lors de la biennale d’architecture de Venise 2016 sur le thème 
« Nouvelles Richesses »).

L’Atlas des paysages résulte d’une expérimentation pédagogique initiée par 
une équipe d’enseignants architectes de l’ENSASE lors d’un atelier « hors 
les murs » : l’Atelier rural. Processus initial d’une recherche collective, l’Atlas 
associe les singularités didactiques de deux semestres de projets des cycles 
de Licence et de Master. Pour cela, débutent sans a priori – ni études de docu-
ments, ni discours préalables  – des explorations au-dehors, trois jours durant. 
Cette mise en situation à travers la découverte du territoire rural à pied trouve 
son contrepoint au-dedans, en atelier, avec l’élaboration d’un fond de connais-
sances partagées : l’Atlas des paysages. Inventer et fabriquer des cartes sous 
toutes les formes, parfois énigmatiques, proposer des restitutions sensibles 
d’un monde fragmentaire. Cet atlas est le compte-rendu d’une immersion 
concrète dans les « milieux » d’imaginaires partagés.

CONFÉRENCES 

Manuel Bello Marcano :
ÊTRE AIMÉ PAR SON MILIEU : LES ZONES ÉROGÈNES DE LA VILLE 
L’espace urbain est le refuge poétique de nos passions. Saturée de corps, la 
ville concentre des désirs. Le temps des villes se diffuse dans la potentielle 
multidimensionnalité de chaque espace-récit qui la compose. Les histoires qui 
font partie de son quotidien respirent par les pores d’une structure libidinale. 
Ces espaces organisent des normes socialement partagées, permettant à 
deux ou plusieurs acteurs de participer à un acte complexe de dépendance. 
Il y a là un processus de répétition intérieure qui déclenche des sentiments. 
Intime, le milieu de l’être urbain active des zones érogènes de la ville.

Manuel Bello Marcano :
POUR UNE FORME ANIMALE DE LA VILLE
Sans but, l’homme hésite, il marche dans la rue. Il attend, il observe, furtif, 
patient, instinctif. La rue se montre à lui, elle s’exhibe comme une galaxie de 
moments de désir, d’objets trouvés, de significations, d’images, d’apparitions. 
Des regards fauves sillonnent alors les rues. Ils lisent les rides de la ville. Ils 
en dessinent ses formes, ils en dévoilent ses mondes, comme l’expression 
d’une forme d’énergie communautaire qui n’est pas seulement humaine mais 
plus archaïque, animale.

Maria Anita Palumbo :
L’INFRAORDINAIRE DE LA MODERNITÉ : L’ENTRE-DEUX BARRES
« L’entre-deux barres » s’interroge sur les pratiques quotidiennes et les initiatives 
du commun des citadins qui génèrent la transformation de leur espace de vie. 
Nous nous intéressons plus spécifiquement aux logements sociaux et aux 
grands ensembles construits simultanément dans le monde entier entre les 
années 40 et les années 90.

L’ENSASE et l’Universidad de San Buenaventura de Medellin ont mis en place 
un accord de coopération en 2013. Cet accord, initialement basé sur des 
mobilités étudiantes a fortement évolué depuis. 
En novembre 2015, un enseignant, Leonardo Correa Velásquez, de l’USB a 
rencontré le laboratoire « Transformations » de l’ENSASE. 
En avril 2016 une délégation de l’ENSASE s’est rendue à Medellin, plusieurs 
séances de travail ont donné lieu à un accord de coopération en matière de 
recherche et à la signature d’un accord de double diplôme de niveau Master.
Cette délégation était composée du Directeur, Jacques Porte, du directeur du 
laboratoire de Recherche Manuel Bello Marcano et Morgane Bédiée, cheffe 
de la mobilité internationale, de la vie scolaire et de l’action sociale étudiante.
Cette visite prospective a permis d’établir de nombreuses similitudes entre les 
deux villes en matière de cultures constructives et de mutations territoriales.

De cette coopération résulte l’organisation de manifestations visant à promouvoir 
les 2 pays et les travaux des établissements d’enseignement supérieur ainsi 
que de leurs laboratoires de recherche lors des saisons de la Colombie en 
France et de la France en Colombie en 2017.

Ce nouveau partenariat permet aux étudiants de l’ENSASE et à ceux de 
l’Université de Medellin de bénéficier d’une mobilité pour approfondir leur 
connaissance de la culture architecturale d’Amérique du Sud. Ce partenariat 
complète ceux des universités mexicaines de Puebla et de l’UNAM de Mexico 
ou encore de l’université de Londrina au Brésil et est dans la continuité de la 
stratégie de l’ENSASE de développer ses échanges avec l’Amérique du Sud. 

Implication du réseau 
diplomatique français 
à l’étranger et Campus 
France / Ambassade de 
France et de l'Institut de 
France. 
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RÉSEAU EUROPÉEN DE LABORATOIRE DES QUESTIONS URBAINES 
CONTEMPORAINES / 15 – 24 Octobre 2016
Équipes pédagogiques : Pier-Mael Anezo (Zurich) ; Henri Bava (Fachhochscule 
Karlsruhe) ; IBA Basel (Dirk LOHAUS) ; Agence Baubar (Saarbrücken) ; 
Stéphanie David (ENSA Grenoble) ; Frédéric Dellinger (Paysagiste, Lyon / 
Strasbourg) ; Philippe Denkinger (Paysagiste / ENSA Strasbourg) ; Nils Jansen 
(Konstanz) ; Thomas Melder (Freiburg) ; Ludovica Molo (Lugano) ; Pascal Müller 
(Zürich) ; Stefan Ochs (IBA Saar) ; Renato Salvi (Sion) ; Leonard Schenk 
(Fachhochschule Konstanz) ; Jochen Siegemund (Fachhochschule Köln) ; 
Heinz Theus (Konstanz) ; Jean-Pierre Vettorello (ENSA Grenoble) ; Volker Ziegler 
(ENSA Strasbourg)

L'enseignement en master D2 (Architecture, Urbanisme, Territoires) intègre 
toutes les dimensions, notamment écologiques, qui vont être sollicitées pour 
nos futurs architectes et urbanistes. Cet enseignement s’intitule Urban Design - 
éco-conception et éco-construction des territoires. Il traite des métamorphoses 
du monde urbain contemporain et s’intéresse aux niveaux des mobilités, des 
infrastructures, du paysage et de l’habitat.

Entre 2005 et 2010, des réflexions sur la région de Saint-Étienne ont été orga-
nisées, en prenant exemple sur des grands projets européens de transformation 
des territoires de l’industrie lourde (notamment la région de la Ruhr).
Depuis 2011, ce projet s'est orienté vers des demandes de collectivités au 
niveau européen par rapport à d’importantes mutations de leurs territoires. 
De fortes relations se nouent ainsi avec de nombreux acteurs des questions 
urbaines et territoriales en Europe.
Suite au départ de Jean-Pierre Vettorello, le S7 a permis l’invitation d’un ensei-
gnant international : Andrea Pedrazzini de Lugano (Suisse).
En 2017, les projets de fin d'études ont pu travailler sur la thématique des 
nouveaux quartiers pour la ville de Sion (Valais-Suisse). 
Ce travail est mené avec les ENSA de Strasbourg et de Grenoble, la ville de 
Zürich, la Fachhochscule de Karlsruhe, de Konstanz, de Köln, l'IBA Basel 
(Dirk LOHAUS), l'Agence Baubar (Saarbrücken), les villes de Konstanz, de 
Freiburg, de Lugano, l'IBA Saar

Andréa Pedrazzini, ingénieur, professeur invité ; Sévrein Perraut, architecte-
enseignant ENSASE.

Andréa Pedrazzini a conduit durant le semestre 7 (master 1) l’enseignement 
du projet architectural dédié aux infrastructures et aux paysages.

Le « ponte diga de Melide » est une langue de terre artificielle qui traverse le 
lac de Lugano et sur laquelle passent toutes les liaisons routières, ferroviaires 
et piétonnes reliant le nord au sud de l’Europe le long de l’axe du Saint-Gothard. 
Construit en 1847 sur le projet de l’ingénieur Pasquale Lucchini pour permet-
tre le premier passage carrossable, le « ponte diga de Melide » a été étendu 
à deux reprises pour permettre le transit ferroviaire de la ligne du Gothard en 
1874 et celui de l’autoroute A2 dans la deuxième moitié des années 1960 –
1970.

En raison de l’augmentation continue du trafic au cours des dernières décennies 
et des nouvelles exigences en matière d’utilisation de la population locale, 
le « ponte diga » a été et fera encore l’objet de nouvelles transformations. 

L’offre d’échange pour les étudiants est riche, face à cette richesse l’école doit 
être capable d’aider chaque étudiant à mieux construire son parcours péda-
gogique. Pour atteindre cet objectif l’ENSASE envisage, dans les années à 
venir, de continuer à identifier les partenaires étrangers qui développent des 
thèmes d’études qui complètent ou enrichissent ceux de l’école notamment 
sur les thèmes : Architecture et territoire industriel / Architecture et paysages 
ruraux / Architecture et renouvellement urbain / Architecture du Mouvement 
Moderne et valorisation patrimoniale / Espaces publics. 

L’ENSASE développe pour le Master 2 en S7, S9 et S10 une vocation aux 
collaborations internationales avec en particulier la mise en place d’une inter-
école depuis une dizaine d’années, avec un master correspondant de l’ENSA 
Strasbourg.

ATELIER 
INTERNATIONAL

“ PONTE DIGA 
DE MELIDE ” ; 
INFRASTRUCTURE 
ET PAYSAGE
Andrea Pedrazzini 
Lugano (Suisse).

1990 –1995 : études en génie 
civil à l’école polytechnique 
fédérale de Zurich ETHZ, 
diplôme avec Prof. Peter 
Marti.
1996 : travaille chez le 
bureau Calatrava Vals SA 
à Zurich.
1997 : début de son activité 
indépendante et parallèle-
ment collaborateur du 
bureau Dr. Molina & Partner 
de Lugano (1997–1998).
De 1998 à 2004 il est 
assistant de structures 
près de l’Accademia di 
architettura de Mendrisio 
avec le Prof. Aurelio 
Muttoni (1998 – 2001) et le 
Prof. Massimo Laffranchi 
(2002 – 2004).
En 2000 il fonde le bureau 
d’ingénieur Ingegneri 
Pedrazzini Sagl avec 
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AU FIL DU PROJET : COPENHAGUE / 15 – 22 octobre 2016
Équipes pédagogiques : Dominique Vigier, Marie-Agnès Gilot

L’atelier de projet « Formes Architecture Milieux » choisi en dernière année de 
cycle Master de proposer au premier semestre une expérience de projet situé 
dans une grande ville européenne : Copenhague pour l'année 2016-2017.

Le contexte des grandes villes, s’il donne aussi matière à l’analyse de belles 
architectures fournit le cadre de réflexions plus larges que celle de la réalisation 
d’un programme sur un site donné. Copenhague est une ville où la question 
de la qualité des espaces à vivre est importante et où l’on peut étudier des 
réalisations concrètes, en mesurer les effets. Le travail de projet qui conduit 
les étudiants à un regard rapproché sur le sens des formes architecturales à 
fabriquer dans des milieux et contextes variés est au centre du travail de l’atelier. 

DE L’ATELIER À UNE 
VILLE EUROPÉENNE …

Comment s’immerger dans un contexte, observer et constituer rapidement une 
matière à projet ? Comment penser l’espace avec consistance, le représenter 
avec épaisseur pour que, l’idée, la forme et la matière ne soient pas extérieures 
et sans résistance ? Alors que l’urbanisme et l’architecture devraient se faire 
en marchant, comment avoir la conscience de l’espace architectural, l’imaginer 
et envisager sa représentation, autre que plate et abstraite ?

Plus précisément, l’atelier de projet fixe le point de vue (qui pourrait être aussi 
celui du chercheur) d’un questionnement à partir du « dedans de l’espace archi-
tectural » et de sa constitution, ce que Alvar Aalto, portait avec une intime 
conviction. Un point de vue qui se situe dans un enclos au-delà duquel « formes » 
et « espaces » n’ont plus de sens car sans limites. Le « prérequis » du dedans…

Au cours du semestre, les étudiants ont élaboré un projet d’équipement public 
à dimension culturelle, festive et de détente sur le site de « Papiroen », sur lequel 
existent d’anciennes halles industrielles. La question posée de l’évolution de 
ce site en plein centre-ville de Copenhague est d’actualité.

La pédagogie de lancement du travail de l’atelier prévoit pour chaque étudiant, 
dans la perspective du départ, un fort investissement. Ce travail préparatoire 
consiste à réaliser simultanément en groupe une maquette du site et l’analyse 
par le « re-dessin » de quelques œuvres caractéristiques des architectes (dont 
celles qui seront visitées à Copenhague : à prendre en charge une question 
de société ou environnementale, à se repérer facilement (pour l’instant virtuel-
lement) dans la ville et à anticiper l’esquisse du projet (qui sera rendue sur place 
lors du voyage), enfin, à en concevoir un extrait détaillé (sous forme d’un exer-
cice court en loge).

Mais alors quelle envergure donner à ce projet ? Sur quelles réalités socié-
tales, culturelles et environnementales fonder son intégration dans la ville ? 
Depuis quelle idée, selon quelle éthique légitimer sa pertinence à Copenhague, 
eu égard à sa spécificité de ville bavaroise ou scandinave ? Dès la constitution 
de l’atelier en octobre, trois approches pédagogiques complémentaires s’arti-
culent progressivement pour mieux connaître la culture architecturale de la ville.

Du côté de la discipline histoire, adossée au projet au sein de l’atelier, deux 
interventions tentent d’en retracer l’évolution urbaine depuis sa fondation 
jusqu’à son statut de capitale tout en situant la production architecturale 
remarquable des grands architectes dont on analyse les œuvres.

Du côté des étudiants, trois groupes assument la responsabilité d’une question 
sociétale ou environnementale (la transition écologique incluant la gestion de 
l’eau). En anticipant les questions, en problématisant ces thèmes et en les 
spatialisant, il s’agit pour eux d'imaginer si – et comment – ceux-ci peuvent 
faire sens en matière de projet d'architecture et d'espace urbain.

Projet mené en partenariat 
avec la Danish Royal 
Academy of Architectur.

Implication du réseau 
diplomatique français à 
l’étranger et de Campus 
France.

Celles-ci passent par exemple par des protections phoniques, la création de 
pistes cyclables, l’élargissement de l’autoroute, le contournement de Bissone 
et, le cas échéant, la prolongation de Alptransit au sud de Lugano.

Les travaux du semestre se concentreront sur l’étude d’ouvrages d’art et d’infra-
structures ainsi que leur insertion dans leur contexte territorial et paysager 
remarquable à partir de la construction réussie de l’autoroute A2 réalisée sous 
le contrôle de l’architecte Rino Tami, en passant par l’analyse de l’intervention 
malheureuse liée à l’affaiblissement phonique de ces dernières années jusqu’à 
l’importante infrastructure ferroviaire de Alptransit récemment inaugurée dans 
la région. Un voyage d’étude organisé sur ce thème permettra au groupe de 
se saisir de ces questions ouvrages d’arts / infrastructures et d’en comprendre 
les fondements grâce notamment à des échanges avec des architectes et 
ingénieurs in situ. Le voyage sera élargi aux visites d’oeuvres architecturales 
dont l’ingénierie singulière participe de l’espace et à des conférences.

Les étudiants auront l’occasion de se confronter à des œuvres de génie civil 
tel que routes, chemins de fer, pistes cyclables, ponts, passerelles, murs de 
soutènement, portails de tunnel, tunnels, parois phoniques, glissières de 
sécurité, talus, etc. L’objectif sera d’en comprendre le fonctionnement structu-
rel et de mettre à profit cette analyse en projetant de nouvelles parties ou 
en substituant l’ensemble des ouvrages d’art infrastructurels présents sur le 
« ponte diga ».

Une occasion rare d’élargir le champ interdisciplinaire et apprendre à composer 
avec d’autres disciplines impliquées de façon décisive sur le territoire mais 
souvent sans grande sensibilité ni conscience de l’impact des infrastructures 
sur le grand paysage.

siège à Lugano, duquel 
est coassocié son frère 
Eugenio.
En 2012 le bureau se 
réorganise en devenant 
Ingegneri Pedrazzini 
Guidotti Sagl à la suite 
de l’entrée du troisième 
associé Dr. Roberto 
Guidotti.
Il est membre de la SIA 
(Società svizzera ingegneri 
e architetti) et de l’OTIA 
(ordine ingegneri e architetti 
del canton Ticino).
À partir de 2012 il devient 
membre associé de la 
FAS, Federazione Architetti 
Svizzeri, et rédacteur de 
Archi, rivista svizzera di 
architettura ingegneria e 
urbanistica.



057

Le troisième moment pédagogique prolonge très directement ce travail collectif 
préalable puisqu’il s’agit bien de se frotter aux réalités du terrain : le voyage à 
Copenhague est, au-delà du programme soutenu des visites architecturales, 
le temps de la rencontre avec le site, matière à projet jusqu’alors imaginée. 
Mais aussi le temps de l’échange avec les protagonistes locaux : par exemple 
à Copenhague notre groupe était attendu pour un échange avec les étudiants 
de master d’un atelier dirigé par l’architecte et urbaniste Deane Alan Simpson, 
enseignant à l’Académie d’Architecture, Det Kongelige Danske Kunstakademis 
Skoler for Arkitektur. Puis en même temps qu’un groupe d’étudiants de la jeune 
université finnoise Alvar Aalto d’Helsinki, par les architectes Jan Gehl et 
Carlota Pedersen-Madero à l’agence Gehl/ Making cities for people, dont la 
principale préoccupation est de penser l’espace urbain à l’échelle humaine, 
à Copenhague et dans le monde entier. Autant d’opportunités réunissant 
différentes nationalités pour penser et réfléchir ensemble aux conditions du 
projet. 

Enfin, se tient sur place le séminaire articulé autour des problématiques socié-
tales et environnementales, posées et restituées à l’occasion par les étudiants 
en présence d’acteurs locaux. Ces rencontres étant liées par un même ques-
tionnement : fabriquer l’espace, l'architecture, penser l'espace urbain. 

L’enseignement du projet dans un atelier est en effet un encadrement croisé 
de plusieurs approches et points de vue. Les disciplines connexes gravitent 
autour de cet enseignement majeur de façon interdisciplinaire. L’atelier (D3) 
est un lieu ouvert. Il est ouvert à la parole, à la parole d’autres enseignants, à 
la parole des étudiants. Les points de vue sur l’enseignement de l’architecture 
s’y expriment librement. Celui d’un plasticien se frotte à celui d’un historien ou 
d’un ingénieur. Il n’y a pas de position doctrinale affichée ou dominante à 
laquelle se courber. Les « chemins » empruntés par les étudiants dans l’éla-
boration de leur projet peuvent être des chemins tortueux. Ces parcours, faits 
d’allers et retours, semés d’embûches, nécessitent des temps de maturation 
différents pour chaque étudiant. Durant ces périodes d’hésitations, les propos, 
comme les dessins sont fragiles. L’accompagnement des enseignants se met 
à l’écoute et dans la recherche partagée en évitant les affirmations péremptoires 
qui risquent de clore prématurément la progression. Les points de vue, dont 
les paroles des enseignants sont issues, sont préalablement explicités. Dans 
l’atelier, les questions de sens des formes, de constitution de l’espace dans 
l’architecture et d’intériorités sont posées.

ECO-CONCEPTION, ECO-CONSTRUCTION DES TERRITOIRES : 
CONSTRUIRE LE VILLAGE URBAIN / BUILDING THE URBAN VILLAGE 
Workshop ENSASE / ECNU Shanghaï / 19 mars – 23 avril 2017
Équipes pédagogiques et partenaires : Romain Chazalon ; Claude Tautel ;
Florian Kleinefenn (photographe, Paris) ; Eric Dayre (ENS Lyon) ; Françoise 
Ged (Paris-Chaillot) ; Jean Attali (Paris Malaquais) ; Clifford Pearson (University 
of Southern University Los Angeles California) ; Min Zhuo (CAA Hangzhou) ; 
Jennifer Rudkin (Paris / Milan / Saint-Étienne) ; Hongqing Jiang (ECNU) ; 
Bruno Jean Hubert (Paris Malaquais) ; Yuval Yasky (Bezalel Academy of Arts 
Jerusalem, Tel Aviv) ; Loredana Di Lucchio (Sapienza Roma) ; Xiaoming Wang 
(ECNU)

L’ENSASE développe depuis 6 ans une forte collaboration avec plusieurs 
partenaires à Shanghai et à Hangzhou.

L’accroissement rapide des mégalopoles chinoises entraîne des modifications 
importantes à l’échelle des territoires ruraux. L’entre deux que constitue encore 
ces campagnes est fragile. La province du Hubei est le lieu de nombreux 
projets urbains qui seront construits dans les 5 prochaines années. La ville de 
Wuhan, capitale de cette province se trouve à quelques heures de Shanghai, 
il suffit pourtant d’un trajet en train pour se rendre compte du rapprochement 
urbain des 2 mégalopoles. Les traditions, les pratiques et modes de vie de ces 
franges rurales en sont irrémédiablement bouleversées. Là encore, le règne 
de la démolition / construction entraîne une amnésie totale de ce qui constitue 
encore l’équilibre vitale entre l’habitant et son environnement.

L’aggravation des déséquilibres internes de la Chine, en particulier dans le cas 
des paysans venus tenter leur chance dans les grandes aires urbaines littorales, 
ou chassés de leurs terres par l’expansion péri-métropolitaine, entraîne 
aujourd’hui une politique d’aménagement du territoire chinois visant à corriger 
ces déséquilibres. Le devenir de la campagne chinoise, en proie à la déferlante 
urbaine non contrôlée, est au centre des travaux et des projets urbains dévelop-
pés au sein de l’ECNU.

Ce projet s'articule autour d'un workshop commun et de cours de formation 
au sein du département Design de l'ECNU. Romain Chazalon et Claude Tautel 
ont donné chacun une conférence au CAA en novembre 2016. 

Ouvrant désormais un échange avec l’école de Hangzhou, nous faisons partie 
des écoles d’architectures françaises permettant un cursus universitaire inter-
national avec la Chine.

SHANGHAI - HANGZHOU
Projet mené en partenariat 
avec l'ENSA Paris 
Malaquais.

Implication du réseau 
diplomatique français 
à l’étranger et Campus 
France, de l'Ambassade 
de France en Chine, 
de l'Observatoire de 
la Chine et de la Cité 
de l'architecture et du 
patrimoine.
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17 – 21 octobre 2016 / Équipes pédagogiques : Frank Lebail, Marcel Ruchon, 
Gérald Lafond, Christian Massard

Dans le cadre de l'enseignement dispensé en 2ème année de licence, ce 
voyage d'étude a pour objectif d'apporter aux étudiants un éclairage complé-
mentaire sur les rapports existants entre la ville, l'histoire, l'architecture, la 
culture constructive et la culture environnementale contemporaine. L'équipe 
enseignante propose cette année l'exploration de la 15ème Biennale d'archi-
tecture au sein de la ville de Venise.  

"Venise à son apogée, au moment où s'achevait le palais des doges, était 
une des plus belles ville du monde. Seule Pékin pouvait peut être rivaliser 
avec elle. Le Grand Canal, entre les anciens palais vers l'Ouest, la Santa 
Maria della Salute et l'ancienne maison des Douanes, n'est pas une simple 
voie d'eau, mais une sorte de miroir magique. La Venise médiévale a devancé 
avec éclat les conceptions les plus hardies des urbanistes modernes. Un ordre 
organique permettait à chaque époque d'apporter sa contribution à l'ensemble 
urbain sans en détruire l'harmonie".
Extrait de « La cité à travers l'histoire », Lewis Mumford (éd. du seuil 1964).

CULTURE 
CONSTRUCTIVE

OBJET D’ARCHITECTURE 
MATÉRIAU DE PAYSAGE

Implication du réseau 
diplomatique français à 
l’étranger et de Campus 
France.

Au niveau de l’ENSASE, le workshop avec la Chine occupe un semestre bien 
identifié géré par deux enseignants comme un véritable studio. Il s’intègre dans 
la stratégie pédagogique du master D2 : Architecture, Urbanisme et Territoires 
dédié à l’éco-conception et à l’éco-construction des villes et des territoires.

Cette année nous avons intégré à notre échange une véritable école d’archi-
tecture moins généraliste que l'ECNU et qui développe un programme pédago-
gique similaire à la notre. Cette université, China Academy of Art, située près 
de Shanghai à Hangzhou, a comme directeur le célèbre architecte chinois, 
Pritzker Price, Wang Shu. L'ENSASE a signé un accord de partenariat et 
d’échanges avec nos étudiants qui s'est concrétisé en septembre 2016. 

Notre pédagogie intègre une réflexion large sur la question environnementale. 
Le recentrement autour de la relation de la ville au village en Chine nous amène 
à un studio de type « atelier permanent » où expériences, sujets, recherches et 
workshops se renvoient mutuellement pour créer un enseignement international.

Nous sommes lauréats d'un appel à projet (avec bourse de recherche) avec 
l'ENS de Lyon et notre partenaire ECNU de Shanghai. Celui-ci s'appelle 
“joRISS” (the joint Research Institute for Science and Society). Il s'agit de 
favoriser des rapprochements pour les laboratoires scientifiques des grandes 
écoles de la région.

Notre thème tourne autour des améliorations possibles dans la manière de 
concevoir les villes permettant des projets reliant technique et société. Nous 
nommons notre recherche : "Infrastructures positives". Cette recherche doit 
être publiée au printemps 2017, en même temps qu'un ouvrage commun avec 
l'Université de Shanghai, faisant suite au workshop tenu à l'ECNU.

Nous sommes invités pour la troisième fois au forum international par la Chine 
sur "building the urban village" en novembre 2016 pour présenter le résultat de 
notre workshop annuel de ce printemps dans le Fujian.

Contribution de l’action à la promotion de l’architecture française, notre pédago-
gie évolue également dans le sens où elle intègre désormais des restitutions 
des workshops au niveau de rencontres internationales organisées par ECNU 
en septembre-novembre, des recherches et des futures publications France-
Chine. Ces rencontres internationales avec des personnalités de Jérusalem, 
New-York, Rome, permettant de nombreux échanges. De même nous avons 
rencontré des universités de Hong-Kong et de Canton intéressées par des 
liens à construire.

Les travaux de nos étudiants en workshop ont été exposés par l'université de 
Californie, Los-Angeles en mai-juin 2016 et à Shenzhen en Chine en juillet 2016.

Le projet « Nouvelles richesses » du Pavillon Français, sous le commissariat 
de Frédéric Bonnet (OBRAS) et le collectif AJAP2104, s’engage sur les terri-
toires du quotidien où s’expérimentent de nombreuses solutions architectu-
rales, porteuses d’espoir, d’engagements humains et de richesses. Qu’ils 
soient péri-urbains, ruraux ou industriels, les espaces de la banalité ordinaire 
recèlent de multiples ressources que l’architecture révèle. 
C’est à ces démarches, aussi remarquables que diverses et innovantes, que 
ce projet est dédié.

L’exposition « C’est d’abord dehors que tout commence… » : un atlas des 
paysages de l’Ardèche proposé par Pierre-Albert Perrillat-Charlaz, enseignant 
en semestre 4 (Licence) et Evelyne Chalaye, enseignante en semestre 
8 (Master) est présentée du 28 mai au 27 novembre 2016 sur le Pavillon 
Français de la Biennale d’architecture de Venise.
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2016 – 2017, UNE ANNÉE 
DE TRANSITION

ADOSSEMENT 
DES ACTIVITÉS 
ET DE LA PRODUCTION 
SCIENTIFIQUE 
AUX LABORATOIRES 
UNIVERSITAIRES

STRUCTURATION DU 
PARCOURS DOCTORAL

La structuration du parcours doctoral, l’adossement de l’activité scientifique  
à des laboratoires, la vivacité des actions de valorisation de la recherche et le 
renforcement du réseau ERPS témoignent du développement de la recherche 
à l’ENSASE.

Deux événements symétriques, à leurs commencements et à leurs termes, 
éclairent l’année 2016 - 2017 :
■ Pauline Chavassieux, diplômée en juillet, obtient en octobre 2016 un contrat 
doctoral du Ministère de la culture, pour son projet de thèse qui questionne le 
rôle du projet architectural et urbain dans des contextes de villes en décrois-
sance. « Fabriquer la ville décroissante », thèse en urbanisme et aménagement 
(école doctorale 483) est co-encadrée au sein du laboratoire Isthme / EVS par 
Georges Gay, géographe (UJM) et Catherine Maumi, architecte. 
■ Carla Frick-Cloupet, diplômée en 2014, obtient en juillet 2017 un contrat 
doctoral de l’Université Jean Monnet. Sa thèse sur l’« Esthétique flamande, 
réflexion sur une nouvelle posture critique et esthétique » inaugure la mention 
« Architecture, images, formes » du doctorat Arts (école doctorale 484). Elle 
est co-encadrée au sein du CIEREC (EA n°3068) par Anolga Rodionoff, 
professeur en théorie des arts contemporains (UJM) et Pierre-Albert Perrillat, 
architecte (ENSASE).

Ces deux contrats doctoraux illustrent la structuration du parcours doctoral 
à l’ENSASE : il se dessine selon deux voies principales, reliées à deux 
écoles doctorales : l’école doctorale en sciences sociales (ED483) et l’école 
doctorale Lettres, langues, linguistique, arts (ED3LA 484) en référence  
à la répartition des champs disciplinaires dans les différentes « sections »  
du Conseil national des universités, d’un côté la section 24 « Aménagement 
de l’espace, urbanisme », de l’autre la section 18 « Architecture (ses théories  
et ses pratiques), arts appliqués, arts plastiques, arts du spectacle, épisté-
mologie des enseignements artistiques, esthétique, musicologie, musique, 
sciences de l’art ». La connexion à deux écoles doctorales s’établit via deux 
laboratoires partenaires, Isthme / EVS et le CIEREC1. D’autres partenariats 
existent, à l’échelle de l’Université de Lyon, avec le CERCC (Centre d’études 
et de recherches comparées sur la création), l’ENS de Lyon (rattaché à 
l’ED483) et avec le Centre Max Weber en particulier (laboratoire de sociologie 
généraliste qui se rattache lui aussi à l’ED483) et également en dehors de 
l’Université de Lyon, en affirmant une ambition internationale.

La construction du parcours doctoral selon deux voies principales s’est trouvée 
confortée par le développement des partenariats au niveau de l’Université de 
Lyon, mais ceux-ci ne sont pas exclusifs.  

De nombreuses collaborations se sont concrétisées par des colloques et 
journées d’étude dont le séminaire Traverse(s), consacré aux « architectures 
et matérialité des images » (9 mai 2017 au Gran Lux, 10 mai 2017 à l’ENSASE) 
organisé en collaboration avec le CIEREC avec les interventions de Marion 
Buffat, architecte, de A. Stella, artiste, de Jordi Ballesta, doctorant CIEREC.
Parallèlement, l’année 2016-2017 a vu la préparation, avec EVS / Isthme  
(et l’UMR Triangle) d’un colloque sur la ville décroissante, colloque programmé 
à l’automne 2017.

■ Une journée « Hospitalité », le 17 mars au Foyer Clairvivre, est conçue dans 
le cadre du Parcours EPAM (Espaces Publics et Ambiances) de la mention 
VEU (Ville et Environnement Urbain) de l’Université de Lyon.

■ Une journée d’étude sur le travail, dans le cadre du programme de pédagogie - 
recherche « Architecture as a political practice », est organisée le 29 mars à 
la Cité du design, à l’occasion de la participation de l’atelier S7 à la Biennale 
Internationale de Design de Saint-Etienne.

■ Un colloque à la Cité de l’architecture et du patrimoine intitulé « l’Entre deux 
barres : une ethnographie de la transformation des ensembles de logements 
collectifs par leur habitants », en lien avec l’ENSA Paris - La Villette et la Maison 
des Sciences de l’Homme Paris Nord (27 au 29 avril 2017).

1 Isthme est l’équipe de 
l’Université Jean Monnet 
qui participe à EVS 
(laboratoire Environnement 
Ville Société, unité 
mixte de recherches 
n°5600. Le CIEREC ou 
Centre interdisciplinaire 
d’études et de recherche 
sur l’expression 
contemporaine, est une 
équipe d’accueil de 
l’Université Jean Monnet, 
l’ED n°3068.
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Les 8èmes rencontres du réseau ont eu lieu du 10 au 12 mai 2017, sous  
le titre de « Transition économiques et nouvelles ruralités». Elles ont eu lieu  
à l’éco-musée de Sabres et dans le PNR des Landes de Gascogne, orga-
nisées par l’École nationale supérieure d’architecture et de paysage de 
Bordeaux / UMR Passages (5319), en partenariat avec le PNR des Landes 
de Gascogne, l’ENSA de Saint-Étienne et ARENA (réseau Alterrurality). 
Responsablité scientifique : Xavier Guillot (ENSAP Bordeaux, UMR Passages).

L’objet de ces huitièmes rencontres était d’interroger les enjeux de la transition  
économique dans la transformation des territoires ruraux. Partant de l’hypothèse 
que l’espace rural est un espace privilégié pour l’émergence de nouvelles 
logiques économiques, trois questions-clefs ont été développées lors du 
colloque :
■ En quoi ces territoires présentent-ils un potentiel singulier pour amorcer  
une économie de l’après-croissance qui dépasserait le primat des énergies  
fossiles ? Quels en seraient les modes opératoires en terme d’aménagement ?
■ En quoi sont-ils aujourd’hui ponctuellement le terrain d’expérimentation 
d’autres pratiques économiques permettant de défier cette logique de crois-
sance dominante ?
■ En quoi les disciplines de l’espace et du projet peuvent-elles être associées 
à ce type de réflexion, en lien avec les acteurs économiques et politiques 
engagés dans ces territoires ?

Ces questions rendent compte de l’enjeu portant sur la transition économique,  
son inscription dans une « chaîne de transitions » (énergétiques, écologiques, 
sociales…) qui façonne l’ensemble des fondements du projet et des disciplines 
de l’espace.

PROJETS 
DE RECHERCHE

ACTIVITÉ DU RÉSEAU 
« ESPACE RURAL 
ET PROJET SPATIAL »
Les rencontres ERPS

■ L’ENSASE et le GRF « Transformations » en partenariat avec le laboratoire 
EVS / ISTHME portent le projet « Firminy, de la ville moderne à la ville durable » 
qui est lauréat, en juillet 2017, de l’appel à projet interministériel sur « l’archi-
tecture du XXe siècle, matière à projet pour la ville durable du XXIe siècle ».

■ Un projet sur « les matériaux de construction dans les territoires post-
industriels : architecture en mâchefer » est lauréat de l’appel à candidature de 
la Caisse des dépôts.

■ OPTIMUM (Observatoire Photographique du Territoire : Images des Mondes 
Urbains en Mutation). Ce projet est porté par le CIEREC (UJM) dans le cadre 
du Labex IMU Intelligences des mondes urbains de l’Université de Lyon, auquel 
participent l’ENSASE et le GRF « Transformations ».

Le projet OPTIMUM considére qu’une pratique photographique est à même  
de constituer un mode d’investigation et un outil de réflexion pour la géographie  
et l’aménagement du territoire (urbanisme, architecture). Les images permettent  
de comprendre autrement certaines réalités spatiales et de soulever des 
questionnements neufs. 
L’attention se portera particulièrement sur la « chôro-diversité» de l’agglomé-
ration stéphanoise, autrement dit sur l’hétérogénéité spatiale et temporelle 
des évolutions de son habitat : au côté de projets de démolition ou de recons- 
truction de dimensions relativement importantes, se manifeste en effet une 
multitude d’interventions fragmentaires, découlant de savoir-faire faiblement  
normalisés et de décisions éminemment localisées, qui contribuent à l’évolution  
du territoire. L’étude de ces phénomènes diversifiés, reposant sur la collabo- 
ration étroite de disciplines différentes, permettra d’envisager les transformations 
ultérieures des sites, de penser autrement des projets de construction ou de 
rénovation.

■ L’ENSASE participe, au côté de l’Union Régionale des CAUE, à l’exposition 
« Intervenir sur l’architecture du XXe » réalisée dans le cadre du projet 
« Architecture XX-XXI » (exposition du 3 février au 14 avril 2017 au CAUE  
Rhône Métropole).
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Sery, Johanna, et Saunier, Frédéric, (dir.), Ruralités et métropolisation. À la 
recherche d’une équité territoriale, « Espace rural et projet spatial », volume 6, 
2016, 286 pages, aux Publications de l’Université de Saint-Étienne.

Les débats actuels sur la métropolisation tendent à dépasser les clivages 
entre l’espace rural et l’espace urbain. Nourris des défis imposés par la crise 
écologique contemporaine, ces débats se sont notamment orientés vers 
l’identification de nouvelles formes de recomposition territoriale, tant spatiales 
que sociétales. Cet ouvrage en propose une clef de lecture en s’appuyant sur 
la notion « d’équité territoriale », abordée à partir de trois approches visant à :
■ définir un vocabulaire partagé par les divers acteurs impliqués dans ce 
processus de recomposition territoriale ;
■ élaborer des nouvelles formes de solidarités humaines dans les territoires 
ruraux et repenser leurs modes de gouvernance ;
■ rendre compte du renouvellement des outils de conception du projet spatial 
dans les pratiques professionnelles et, en amont, dans l’enseignement et la 
recherche.

Cet ouvrage est le fruit d’une collaboration entre l’ENSA Normandie, l’unité  
de recherche ATE, Normandie université et les acteurs de la région normande.

La recherche « Nouvelles ruralités et transition territoriale : l’espace rural en  
projets », est conduite dans le cadre de l’appel à candidatures pour la recherche 
en architecture et paysage de la Caisse des dépôts et Consignations. Ce projet 
de recherche, co-dirigé par Luna d’Emilio et Claire Planchat, coordinatrices 
du réseau ERPS, est adossé à l’ENSASE ; il s’insère dans la thématique de 
l’appel à projets de recherche intitulée « transition territoriale ». Conçue selon 
le mode de la recherche-intervention, cette recherche précise les relations entre 
la recherche et la pratique professionnelle.

Ce projet de recherche vise à approfondir les modes, les conditions et les impli- 
cations des nouvelles ruralités, en prolongeant l’hypothèse que l’innovation 
du projet spatial en milieu rural permet de mettre en avant des leviers au fonde- 
ment d’une transition territoriale souhaitable. En termes de production de 
connaissances et d’apports méthodologiques, l’objectif de cette recherche 
est de comprendre les desseins et les dispositifs d’action qui permettent 
d’aborder la transformation des territoires ruraux en terme de projet,  
en répondant notamment à l’injonction écologique à laquelle nos sociétés 
contemporaines sont confrontées.

À travers une étude qualitative et de terrain, cette recherche réinterroge la 
notion de « nouvelles ruralités » en proposant une approche méthodologique.

Le 30 novembre 2016 a eu lieu l’assemblée générale du Réseau à l’ENSP 
de Versailles. Les échanges ont concerné l’évolution de la gouvernance du 
réseau ERPS, les actions futures, l’échange autour d’initiatives pédagogiques 
dans les territoires ruraux. Plus de 30 personnes ont pris part aux échanges.

Entre août 2016 et avril 2017, l’équipe de coordination a travaillé au montage 
du dossier de financement auprès du Commissariat général à l’égalité des 
territoires (CGET) et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, afin de prolonger 
les actions en cours et d’en envisager de nouvelles, pour la période 2017-
2019.

De mars à avril 2017, l’équipe de coordination a travaillé au dossier de 
renouvellement de l’habilitation « Réseau scientifique thématique » auprès  
du Ministère de la Culture. Cette habilitation a été renouvelée pour la période 
2017 - 2019.

Dans le cadre de sa plateforme doctorale inter-établissements, le réseau 
ERPS a poursuivi la mise en place de modules doctoraux. L’année 2016 - 2017  
a vu deux modules doctoraux dans le Massif Central.

Le premier séminaire intitulé « Les nouvelles ruralités : des enjeux interdisci-
plinaires », a eu lieu à l’École nationale supérieure d’architecture de Clermont-
Ferrand, les 5 et 6 décembre 2016 sur la base d’un partenariat scientifique 
avec le GRF Ressources (ENSACF) et l’UMR Metafort (AgroParisTech).  
La formation a été validée par trois écoles doctorales : l’École doctorale Lettres, 
Sciences humaines et sociales, Université Blaise Pascal (Clermont-Ferrand, 
ED 370), l’École doctorale ABIES, AgroParisTech, (Paris, ED 435), l’École 
Doctorale SEJPG, Université Blaise Pascal (Clermont-Ferrand, ED 245).

Le deuxième séminaire intitulé « Nouvelles ruralités et qualités d’habiter » a eu 
lieu à Largentière et au CERMOSEM (domaine Olivier de Serres, Le Pradel), 
le 22 et 23 mai 2017. Ce module résulte d’un partenariat scientifique avec le 
PNR des Monts d’Ardèche, le réseau ERPS et le Cermosem. La formation a 
été validée par l’ED 454 – SHPT de l’Université Grenoble-Alpes.

Activité de publication
Activités de recherche

VIE DU RÉSEAU ERPS
Modules doctoraux

Un débat autour de cet 
ouvrage  a été organisé 
le 4 mai 2017 à la librairie 
Volume (Paris 3e), avec la 
participation de Johanna 
Sery, Frédéric Saunier et 
Alexis Pernet.
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INFORMATIQUE 
ET MULTIMÉDIA

MOYENS GÉNÉRAUX

L’équipe informatique est au complet pour l’année universitaire 2016 - 2017. 
Cette dernière a été consacrée à la consolidation des bases et des services 
du système d’information. L’attention à la sécurité reste cruciale. Le firewall 
est désormais secouru et la quasi totalité des systèmes d’exploitations des 
serveurs est en deçà de la zone de support (prochaine échéance critique : 
2019). La messagerie a fait l’objet de modernisation : nouveau webmail, 
nouvelle passerelle anti-spam de RENATER et l’ouverture à l’extérieur du 
serveur d’envoi (grâce a la mise en place de processus authentification).

Le service téléphonie est désormais en pleine exploitation et une réflexion 
est démarrée pour le sécuriser davantage. L’usage des Web-conférences 
a fortement augmenté. Il est programmé une étude des services VISIO de 
RENATER afin de limiter l’impact sur le budget.

La maquette du site Web institutionnel est au stade de la relecture et la publi-
cation est prévue pour 2018. La médiathèque va pouvoir être réactualisée et 
sera enrichie de ressources de meilleures qualités avec les travaux program-
més en amphithéâtre qui permettront la reprise de l’ensemble de la chaîne de 
captation.

Le dernier chantier consiste à consolider les bases et référentiels de manière 
à limiter les doublons de saisie de comptes dans les diverses applicatifs de  
l’établissement (lien annuaire-taiga, annuaire-unicampus, unicampus-koha…). 
La nécessité de se rapprocher des standards de l’enseignement supérieur 
sera l’objectif 2018 de manière à pouvoir étendre l’offre de service. 
Une subvention de la Région Auvergne - Rhône-Alpes a permis cette année 
encore de renouveler l’équipement informatique de l’atelier du 3e étage avec 
12 stations de travail.

Enfin, l’équipe informatique a assuré la gestion technique du concours inter- 
établissement BIM’SE, organisé par les étudiants dans les locaux de l’ENSASE.

Acquisition
Une scie à ruban a été acquise en remplacement d’une machine devenue 
vétuste. Cette nouvelle machine plus performante permet un travail dans 
de meilleures conditions de sécurité. L’encadrement par le gestionnaire de 
l’atelier maquette reste cependant obligatoire.

Découpe laser
Suite à l’acquisition d’une découpe laser au printemps 2016, l’année univer-
sitaire 2016 - 2017 s’est vu être l’année de lancement de ce nouveau service 
à destination des étudiants. L’établissement a fait le choix d’un accès gratuit 
à cette technique de coupe. L’utilisation de la machine se fait sur rendez-vous 
et par l’intermédiaire d’étudiants moniteurs.

Développement durable
Une convention de groupement signée conjointement entre l’ENISE, l’EMSE  
et l’ENSASE a permis de mener une étude sur les performances énergétiques  
des bâtiments co-financée par la Caisse des Dépôts et Consignation. Cette 
étude a permis de mettre en avant certains points d’améliorations qui portent 
pour la plupart sur des questions d’exploitation et de pilotage des installations. 

Aménagement / Travaux
■ Démontage et évacuation du module bois de la cour ;
■ Remontage du module GAIA ;
■ Validation par le conseil d’administration des propositions portant sur la 
transformation de l’ancien logement de fonction en espace de travail dédié 
à la recherche ainsi que la création de deux nouveaux ateliers au 2e étage. 
Réalisation des travaux fin 2017, début 2018.

L’ENSASE favorise l’appren-
tissage et le développement  
de l’engagement des étudiants 
en mettant à leur disposition  
des moyens favorisant leurs 
études, leurs réussites et leur 
qualité de vie.
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ASSOCIATIONS 
ÉTUDIANTES

Archimatos
Cette association a une vocation 
de coopérative et vend le matériel 
nécessaire aux étudiants à des 
tarifs très compétitifs après négo-
ciation avec les fournisseurs. Le 
contact avec Archimatos se fait 
dès l’inscription à l’école : un bon 
de commande est remis à chaque 
nouvel étudiant pour effectuer un 
premier achat de matériel.

Le Bureau Des Architectes
Comparable à un BDE, cette asso-
ciation a pour vocation de favoriser 
les échanges entre les étudiants.  
Elle participe à la vie culturelle de 
l’école en organisant des expositions, 
des concerts, des séances cinémato-
graphiques, des soirées thématiques.
Elle assure la gestion de l’espace 
cafétéria, offrant ainsi aux usagers 
de l’école la possibilité d’une restau-
ration légère.
Le BDA élabore, également, en 
coordination avec l’administration  
et les enseignants, la programmation 
de la traditionnelle semaine 
d’intégration des primo-entrants.

Villebrequin
Association étudiante à vocation 
pédagogique et économique, son 
activité s’inscrit dans l’esprit d’une 
junior entreprise. Créée il y a 8 
ans, Villebrequin offre de manière 
ponctuelle des prestations de service  
« sur mesure », allégées en charges  
pour les entreprises et professionnels 
de l’architecture, tandis que les  
étudiants bénéficient d’une expérience  
professionnelle rémunérée.

Elle organise des concours photos,  
des expositions, propose des cours  
d’initiation (prise de vue, dévelop-
pement et tirages), des sorties photos  
et du prêt de matériel.

Bistanclac
L’association promeut les liens entre 
architecture et musique par le biais 
d’un festival et de projets musicaux 
valorisant les groupes émergents 
locaux. 
Le temps d’un festival de musique 
d’une semaine, l’école devient  
alors un lieu d’ateliers de pratiques  
musicales, de concerts,  
de conceptions de scénographie, 
d’échanges, de réflexions et d’expéri-
mentations ouvert sur la ville.

LaCharette
Créée en 2011 par des étudiants en 
architecture passionnés d’expéri-
mentations à échelle 1. 

LaCharette propose chaque année 
aux étudiants des quatre ENSA 
d’Auvergne-Rhône-Alpes (Clermont-
Ferrand, Lyon, Grenoble, Saint-
Étienne) d’investir un lieu pendant 
deux jours et d’en modifier la 
perception à l’aide d’un matériau 
unique (panneaux d’OSB, briques 
ou encore cagettes, bouteilles en 
plastique…).

Chaque année, LaCharette s’installe 
dans une des quatre villes d’origine 
des participants, dans un lieu prêté 
pour l’occasion aux futurs architectes 
désireux de se frotter au projet à 
taille réelle. 

Imhotep
Association de solidarité interna-
tionale fondée en 2012. Les étudiants  
de l’ENSASE mettent à profit les  
connaissances acquises lors de leur  
cursus afin de mener à bien des 
projets d’architecture à l’international 
ou localement.  

L’association propose, d’autre part, 
des workshops autour de l’utilisation 
de matériaux biosourcés comme la 
pierre, la terre… encadrés par des 
professionnels. Ces workshops, orga-
nisés aux Grands Ateliers de l’Isle-
d’Abeau, sont ouverts à l’ensemble 
des étudiants des ENSA de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes.

Par ailleurs, Imhotep organise un cycle 
de conférence annuel autour des 
notions d’architecture, de voyage,  
de paysage.  
Divers intervenants y témoignent  
de leur pratique du métier d’architecte, 
d’urbaniste, de géographe...

Dans le cadre des Temps d’Ateliers 
Péri-éducatifs, Imhotep propose 
également des séances de sensibili-
sation à l’architecture auprès des 
scolaires.

Focus
Cette association fondée en 2008 
regroupe les étudiants intéressés par 
la photographie.

Elle est un lieu d’échanges, de 
conseils et de connaissances autour 
de la photographie numérique et 
argentique ainsi que de la vidéo.  

Une fois LaCharrette terminée, le lieu  
est ouvert au public et les installations  
servent de scénographie à la soirée 
de clôture de l’événement.

Le BIM’SE
Le BIM’SE est un concours collabo-
ratif annuel, conçu et organisé par les 
étudiants de l’ENSASE, tout premier 
du genre, dans sa volonté d’associer 
l’ensemble des établissements 
d’enseignement du territoire liés à la 
construction.

Qu’est ce que le BIM ?
BIM est l’abréviation de Building 
Information Modeling ou Modélisation 
des données du bâtiment. Il s’agit 
d’une méthode qui permet, à l’aide 
d’un logiciel, d’optimiser le processus 
de conception, d’exécution et de 
gestion.  
Dans cette méthode, le bâtiment est 
représenté dans un modèle en 3 
dimensions. Toutes les informations 
pertinentes le concernant (isolation, 
niveau de ventilation…) sont ensuite 
liées au modèle 3D.
Bien plus qu’une technologie incon-
tournable, il est surtout un moyen de 
communication et une méthode de 
travail d’avenir.

Le concours se déroule sur trois 
jours sur le modèle d’un concours 
de maîtrise d’oeuvre fictif auquel 
répondent des équipes mixtes 
d’étudiants architectes, urbanistes, 
ingénieurs et dont le site de projet est 
proposé par la ville de Saint-Étienne, 
partie prenante et soutien actif de 
cette opération.
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WORKSHOP BOIS

REMISE DE PRIX

L’association Imhotep organise aux grands Ateliers de l’Isle-d’Abeau une 
semaine de workshop sur un matériau. Complémentaire à la formation 
dispensée par l’ENSASE, ce workshop permet aux étudiants de se confronter 
à la matière et aux gestes de la construction. C’est l’occasion d’enrichir ses 
connaissances et sa pratique avec des professionnels, cette année, des 
compagnons du devoir.
Ce workshop, soutenu par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, est ouvert aux 
étudiants des quatre ENSA de la région et aux étudiants étrangers.

Agathe Montel est lauréate d’une bourse de l’Art Urbain, décernée par le 
Séminaire Robert Auzelle. Cette bourse récompense le travail de projet de fin 
d’études « Scénographier le paysage intermédiaire » et lui a été décernée au 
Ministère de la Cohésion des territoires le 1er juin 2017.
Promouvoir un « aménagement conscient de l’espace », pour un cadre de vie  
digne et respectueux de la personne et de son environnement naturel, inter- 
roger la qualité du cadre de vie liée à des projets ou des opérations d’aména-
gement en termes d’évaluation de la qualité architecturale, de la qualité de la 
vie sociale et du respect de l’environnement, développer la synergie entre 
maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre, offrir un lieu de réflexion et de débats 
entre universitaires et professionnels sur l’éthique du cadre de vie.
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VALORISER
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DIFFUSION  
DE LA CULTURE 
ARCHITECTURALE

CONFÉRENCES

Le service de la diffusion de la culture architecturale porte la politique de 
diffusion de la culture architecturale comme environnement à la formation 
des jeunes architectes, comme animation d’un réseau professionnel lié à 
l’établissement et comme sensibilisation à l’architecture de tous les publics  
en lien avec les activités pédagogiques et de recherche. 

Ce pôle est com posé de trois entités : diffusion / communication / bibliothèque. 
Il est placé sous l’autorité du directeur de l’établissement. Il est également 
rattaché à la commission de la diffusion de la culture architecturale qui statut 
sur les questions de promotion de l’établissement, de ligne éditoriale pour les  
différentes actions et supports mis en œuvre par le service. Elle régit égale-
ment le cycle de conférences de l’école. 

Le pôle s’organise autour de grands projets d’établisse ment (cérémonies  
de remise des diplômes, expositions, colloques…), mais également des 
grands projets de terri toire (participation à la Biennale du Design ; Fête du 
Livre), des projets de valorisation des travaux étudiants et de la pédagogie 
(expositions, conférences…), des actions de sensibilisation pour le public 
adulte (cycle de conférences, Université pour tous) et pour les scolaires  
(les ateliers de sensibilisation). Il assure également la présence de l’école  
sur les réseaux sociaux et le web. 

Le pôle assure le suivi d’édition de publications institution nelles tels que le 
rapport d’activité, le livre des diplômes et autres documents de promotion. 
Il assure la promotion de l’école auprès des publics ly céens, notamment au 
forum de l’enseignement supérieur et organise les journées portes ouvertes 
et la semaine d’intégration des primo-entrants.

L’ENSASE organise un cycle annuel de conférences et donne la parole à des  
personnalités d’horizons très divers pour partager leur savoir et leur savoir-faire  
avec les étu diants et les enseignants. Chaque conférence est adossée à une 
pédagogie au sein des cycles de formation et fait l’objet d’une captation vidéo 
mise en ligne sur le site web de l’ENSASE (https://media.st-etienne.archi.fr/).

Ces conférences sont libres d’accès et largement ouvertes au grand public. 

Pour l’année 2016-2017, le thème retenu pour le cycle de conférences est  
celui de la question de la maitrise d’œuvre. Le cycle de conférences propose  
alors de repenser dans les pratiques contemporaines larges et plurielles, 
la « vieille » question de la maîtrise d’œuvre. Ce ne sont pas des postures 
manifestes et modélisantes qui sont ici recherchées, mais un appel à inter-
roger l’état des choses d’une pratique en devenir qui résiste aux définitions 
de l’architecture pour se déployer dans d’autres logiques, reconfigurée par 
les crises (sociétales et environnementales), et qui aujourd’hui peut parfois 
se perdre dans l’esprit même des acteurs et des praticiens. Il est donc temps 
de relancer la question aiguë et intempestive d’une architecture au titre d’une 
pratique de la maîtrise. Maîtriser donc, mais maîtriser quoi exactement ?

L’architecture pourrait historiquement être fondamentalement comprise comme  
une question de maîtrise. Qu’il s’agisse de Vitruve, codifiant la discipline et 
voyant dans l’architecture un art de maîtrise du territoire dans un monde ne  
connaissant pas de cartes, d’Alberti ordonnant le vocabulaire d’une gram-
maire articulant l’homme à la maîtrise de l’universel via la production de bâti,  
ou bien encore de la seule notion de « maîtrise d’oeuvre » régissant l’exercice  
de la profession aujourd’hui. Bien qu’au coeur de la discipline architecturale, 
la notion de maîtrise semble aujourd’hui être mise en question, à plusieurs 
titres. Mise en question par la difficulté de maîtriser l’ouvrage au fil des évo-
lutions d’un cadre législatif minorant le rôle de l’architecte. Mise en question 
de la maîtrise d’oeuvre comme seul horizon d’exercice de l’architecte par 
l’essor d’autres modalités d’articulation de la pensée architecturale au réel 
que l’unique production de bâti. Mise en question encore par l’essor de 
pratiques architecturales travaillant à la dé-maîtrise de l’ouvrage. 

Il semble qu’un des concepts ayant de longue date structuré la discipline 
architecturale soit aujourd’hui en travail, en cours de redéfinition.

Directrice du service : 
Jessica Auroux.
Service  
de la communication :  
Laure Buisson (chargée  
de communication).
Service de la bibliothèque : 
Fabienne Martin 
(responsable du service) ;
Sabine Coursol 
(documentaliste) ;  
Catherine Fressinet 
(documentaliste).
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■ La ville pharmakon (ou de quoi  
la ville est-elle le remède ?) 
Philippe Simay, philosophe, enseignant 
ENSA Paris-Belleville 13.09.2016 
■ Projets pour le plaisir de la raison
Martino Pedrozzi, architecte 29.11.2016

■ Remettez-moi un peu de bordel 
dans tout cet ordre Deux degrés, 
collectif d’urbanistes 06.12.2016

■ Eaux pluviales et paysage
Frédéric Dellinger, paysagiste, 
enseignant ENSA Grenoble 13.12.2016

■ L’entretien e(s)t l’architecture
Bernardo Robles Hidalgo & Koen 
Berghmans, architectes 10.01.2017

■ Pérennité, utilité, beauté, archi-
tecture éco-responsable dans les 
Alpes Dominique Gauzin-Muller, 
architecte 15.02.2017

■ Permanent temporality ZUS, 
Tim Peeters, architecte 05.04.2017

■ Une expérience de la maquette
Marion Dufat, architecte 16.05.2017

L’ENSASE assure, en partenariat 
avec l’Université Pour Tous (Université  
Jean Monnet), un cycle de conféren-
ces liées aux thématiques de l’archi-
tecture et contribue ainsi à diffuser 
auprès d’un large public la culture 
architecturale, urbaine et paysagère.
Ces conférences, assurées par des  
enseignants de l’ENSASE, se tiennent 
alternative ment à l’ENSASE et à l’Uni- 
versité Jean Monnet. 

CYCLE LE CORBUSIER 

■ Le Corbusier Silvana Segapeli, 
architecte 03.11.2016

■ Los Angeles, Ville modèle ?

Guillaume Benier, architecte 14.12.2016 
■ Le « Corbu » (Firminy) à 50 ans
Rachid Kaddour, géographe 16.01.2017 
■ Un outil efficace pour influencer 
l’architecture moderne française, 
Le Corbusier et le congrès Interna-
tional de l’architecture moderne 
(ClAM 1928-1959) Jorn Garleff, 
historien de l’architecture 08.02.2017

■ Le Corbusier et le Brésil : quel 
discours ? Manuel Bello Marcano, 
architecte-philosophe 09.03.2017 
■ Architecture et régimes totalitaires
Jorn Garleff, historien de l’architecture  
11.04.2017

■ De Barcelone à Brasilia
Guillaume Benier, architecte 09.05.2017

CYCLE « UNIVERSITÉ 
POUR TOUS »

L’entretien e(s)t l’architecture

La ville pharmakon
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Elles participent à la diffusion  
de la culture architecturale  
et urbaine, et répondent d’un 
engagement de l’ENSASE  
à valoriser les travaux étudiants  
et les productions issues des  
enseignements. 
Elles permettent également 
de proposer, accessibles au 
plus grand nombre, des sujets 
liants architecture, urbanisme 
et paysage dans le cadre de 
questionnements contemporains.

EXPOSITIONS

À LA DÉCOUVERTE DE L’ARCHITECTURE DES GRANDS BÂTIMENTS 
RURAUX DE LA RÉGION TAIXI DANS LE FUJIAN 27.09 – 10.10.2016

Construire le village urbain / The renovation design of Chinese Towns 
and villages 
Les étudiants de l’ENSASE et de ECNU ont étudié pour la première fois des 
bâtiments particuliers entre ferme, maison forte et maison de la famille, issus 
de l’art de bâtir de l’ancienne Chine. Feng Shui, art de construire, conception 
du paysage, ventilation naturelle, sacré et profane, symboles et pragmatisme 
de la ruralité : entre sophistication et simplicité ces bâtiments présentent une 
cosmogonie où vivants et morts s’inscrivent à travers une architecture. 

Des projets ouvrent d’autres possibilités afin d’éviter le « mutisme » de la Chine 
sur la potentialité de son passé et pour vivre le village aujourd’hui. Ces projets 
s’inscrivent dans une recherche académique lancée par l’école ECNU (East 
China Normal University) de Shanghai (Dir. Shaonong WEI) faisant l’objet de 
forum et publications.
 

ART ET ARCHITECTURE 18.10 – 11.11.2016

Atmosphère : image, matière de la maquette à la photographie
En binôme, 30 étudiants de l’École supérieure d’art et design de Saint-Étienne 
et de l’École nationale supérieure d’architecture de Saint-Étienne, repèrent, 
inventorient et photographient durant trois jours le territoire ardéchois du pays 
de Saint-Félicien.
Le thème de l’Atelier Commun est donné : concevoir un refuge pour 2 cyclistes 
sur le bord de la RD 273 entre Pailharès et le col du Buisson, sur le circuit de 
la course cycliste annuelle de l’Ardèchoise.  
Altitude : entre 680 et 917 m. Déroulé : 6 kms.

Le programme invite à développer une réflexion sur le paysage et une expéri-
mentation sur un projet de « mise en œuvre » maîtrisée d’un matériau dans 
sa relation sensible, écologique et signifiante au lieu. Les binômes constitués 
entre les deux écoles se sont exercés à travailler ensemble :
■ choisir un site, établir son relevé graphique et photographique ;
■ réaliser des monotypes (technique marginale de dessin) pour retranscrire 
une ambiance des lieux en noir et blanc à partir des relevés originaux ;
■ restituer les contours et la topographie du site choisi en réalisant une maquette,  
«socle» du projet ;
■ choisir une séquence spatiale, approcher cet espace par l’intérieur, en réaliser 
une maquette ;

Enseignants : Romain 
Chazalon & Claude Tautel 
avec Florian Kleinefenn 
(photographe) et la partici-
pation de Hongqing Jiang 
et de Clifford Pearson 
(University of Southern 
California).
D2S8 ENSASE : Marine 
Bordat, Anne-Laure Bourrat,  
Julien Gerard, Sandrine 
Heroux, Héloïse Jamet, 
Olivier Le Gall, Tedwin Le 
Guernic, Caroline Nguyen,  
Clara Riou-Bénard et la 
participation d’Ines Fekih.

Enseignants : Evelyne 
Chalaye, enseignante 
à l’ENSASE (Théorie et 
Pratiques de la Conception 
Architecturale et Urbaine), 
Cécile Giraud, professeure 
à l’ESADSE (Pratiques 
artistiques du dessin),
Valérie Orgeret, profes-
seure à l’ESADSE, (Théorie 
et Pratiques artistiques de 
la photographie), Sandrine 
Binoux, assistante d’enseig- 
nement en photographie à 
l’ESADSE.  
Étudiants : Jérémie 
Robert, Etienne Delorme-
Duc, Iseline Wodey, 
Clémentine Post, Antoine 
Viry, Marion Schaeffer, 
Louis Turquand d’Auzay, 
Margaux Chateaux, Luc 
Rougeot, Pierre Brunet, 
Katarzyna Goralczyk, Anne 
Vanrapenbusch, Thibaut 
Cantie, Marie-Jeanne 
Allaire Cote, Inès Zigbe, 
Mégane Devesvre, César 
Sanglard, Abigail Grace 
Nka, Rey Francisco Javier 
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■ expérimenter un matériau : maquette de cire, de bois, de carton, de plastique,  
de métal, de plâtre ;
■ créer une atmosphère par un travail photographique en re-présentant le 
projet architectural inscrit dans le paysage.
Ensemble, ils ont restitué cet espace en créant une ambiance par un travail 
de prises de vues photographiques de leurs maquettes, majoritairement en 
studio photo. Ils ont alors décidé d’arrières plans, positionné leur œil dans la 
maquette, sélectionné les cadrages adéquats, orienté les éclairages artificiels 
ou naturels afin de mettre en lumière leur édifice.
Au-delà d’une alternative à la modélisation numérique, ce travail photogra-
phique, propose une autre hypothèse à l’expression de la forme, de la couleur 
et de la matière, de manière sensible, il révèle une atmosphère du lieu.

THORONET - TOURETTE 14 – 21.11.2016 / ERASMUS 21– 28.11.2016 

L’association de l’ENSASE, FOCUS, organise chaque année deux concours  
étudiants mettant en avant les voyages pédagogiques et la pratique 
photographique.

LIGNES OUVERTES 05 –16.12.2016 Photographies de Martine-Emilie Jolly
L’exposition Lignes ouvertes présente une série de photographies réalisées  
par Martine-Emilie Jolly, diplômée de l’école des Beaux-Arts de Saint-Étienne 
en spécialité photographie et de l’université de Paris 1 en spécialité vidéo et 
infographie. Son travail porte sur l’Unité d’Habitation Le Corbusier à Firminy 
et la Maison « sans escalier » d’Auguste Bossu (Saint-Étienne).
Le travail et le point de vue de Martine-Emilie Jolly sur ces deux bâtiments 
emblématiques de l’architecture du XXe siècle sont complétés de ceux d’une  
dizaine d’étudiants, futurs architectes, de Focus et plus largement de l’ENSASE,  
conseillés par leur enseignant géographe Rachid Kaddour.

Reyes-Galvan, Nadjib Ben 
Ali, Simon Meillour, Victor 
Minjard-Fel, Simon Parent, 
Celia Descours, Yingrui 
Han, Etienne Ajacques, 
Marie Le Gouguec, Natalia 
Tarabukina, Antoine Salle, 
Léna Lavarenne. 
Pays de Saint-Félicien : 
Jacques Deplace et 
Philippe Bouvet.
Réalisation affiche : Lena 
Lavarenne, Clémentine 
Post, Vincent Gernot.
Accrochage exposition : 
Lou Andréa Celli, Abigail 
Grace Nka, Camila 
Ragonese, Kevin Rajot.

LES HLM, PATRIMOINE(S) EN DEVENIR 09 – 23.01.2017

Les Habitations à Loyer Modéré (HLM) sont à construire. Les chiffres de la 
Fondation Abbé Pierre rappellent chaque année l’ampleur des besoins (3,8 
millions de personnes non ou mal logées en 2016), en particulier dans les 
métropoles et territoires à marché du logement tendu, et dans les communes 
ne respectant pas la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de 2 000 
fixant à 20% le taux de logement sociaux obligatoire dans les villes de plus  
de 3 500 habitants (porté en 2013 à 25% pour 2025).

Mais les HLM sont aussi à gérer. Le parc national existant constitue un patri-
moine immobilier de 4,4 millions de logements locatifs (plus 300 000 places 
en foyers), détenus par plus de 740 organismes, accueillant environ 10 millions  
de personnes. Ce parc s’est constitué progressivement, depuis la loi Siegfried 
de 1894 instituant les Habitations à Bon Marché (HBM). Soit il y a plus de 120 
ans !

Les HLM, patrimoines en devenir, patrimoines à vivre
L’échantillon de treize groupes, présenté en mettant l’accent sur l’histoire de 
chacun au sein d’une histoire plus large de l’habitat social en France, montre 
que si le parc d’HLM constitue bien un patrimoine immobilier non négligeable, 
certaines opérations représentent aussi un patrimoine historique et culturel. 
Les critères de cette reconnaissance sont multiples : valeur testimoniale (combat  
pour faire du logement l’un des éléments du système de protection sociale 
à la française), valeur architecturale (innovations et singularités, signatures) 
et valeur mémorielle (vécus des habitants). Il est ainsi tout à fait logique que, 
depuis 2003, certains groupes soient labellisés Patrimoine du XXe siècle : 
Firminy-Vert (architectes Delfante, Roux, Sive, Kling), le grand ensemble de 
Beaulieu (Hur et Gouyon) et le foyer Clairvivre (Wogenscky) à Saint-Étienne 
ainsi que les Immeubles à loyer normal de Feurs (Combazet et Pison). Si le 
label est sans incidence juridique et ne vise qu’à signaler, l’Unité d’habitation 
de Le Corbusier et Wogenscky à Firminy est, elle, classée Monument historique.

Ces groupes, comme tous les autres présentés, restent toutefois dans leur 
fonction initiale, celle de résidence à destination de catégories sociales majo-
ritairement populaires. Il s’agit donc de patrimoines habités et à vivre. Leur  
mise sous cloche peut entrer en contradiction avec cette fonction initiale, puisque  
les mutations de l’habiter demandent de constantes adaptations. C’est à 
l’architecte que revient, au moment des interventions, la mission d’identifier 
les valeurs éventuelles des groupes et de proposer des interventions à la fois 
respectueuses de ces dernières comme de la vie qui continue.

L’ENSASE participe à sa manière à ce travail. Depuis plus de 25 ans déjà  
et notamment l’ouvrage Cartes et plans, elle étudie le territoire stéphanois  
et en fait connaître les singularités. L’habitat social est un thème récurrent  
de ces études. Tout récemment encore, l’unité de recherche de l’établissement  
(GRF Transformations) a retenu « les transformations des conditions de l’habitat  
et de l’urbanité » parmi ses thématiques d’étude, avec un souci constant de 
l’articulation recherche – pédagogie. Les travaux des étudiants, en particulier 
les mémoires et PFE, aliment d’ailleurs eux aussi les réflexions.

Commissariat 
d’exposition : Rachid 
Kaddour (ENSASE).
Conseil scientifique : 
Jean-Michel Dutreuil, 
Rachid Kaddour, Frank Le 
Bail (ENSASE).
Graphisme et 
scénographie : Albin 
Maury, Juliette Thiant, 
Romain Venet, Emma 
Vernet (ENSASE). 
Logistique et technique : 
Direction de la diffusion de 
la culture architecturale – 
Jessica Auroux ; Direction 
des moyens généraux 
– Jean-Marie Pelosse, 
Jean-Claude Dumas, 
Lakdar Amini, Michelle 
Bonsignore ; Direction 
informatique – Paul Roth 
(ENSASE) ; Vedrine 
peinture ; Séripro imprimeur
Remerciements : Olivier 
Ocquidant, les étudiants 
des promotions S7 de 
2011 à 2016, Jean-Michel 
Dutreuil, Frank Le Bail 
(ENSASE) ; Loire Habitat 
– Laurent Gagnaire, 
Pascal Nayme, Séverine 
Chiarenza ; Métropole 
habitat Saint-Etienne – 
Marie-Laure Vuittenez, 
Véronique Zubler, Laurent 
Richard ; OPH Firminy – 
François Perrier, Sandrine 
Chavot
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CONSTRUCTIVE ALPS 24.01–17.02.2017 Prix international pour la rénovation 
et la construction durable dans les Alpes
La Suisse et le Liechtenstein attribuent le prix Constructive Alps 2015, récom-
pensant la rénovation et la construction durables dans les Alpes. Un jury inter-
national a désigné les lauréats parmi 350 projets. Les trois bâtiments en tête 
du classement sont situés dans le Bregenzerwald en Autriche, à Valendas 
dans les Grisons / Suisse et à Comano Terme en Italie.

Il s’agit de la troisième édition du concours. Les prix sont décernés à des bâti- 
ments situés dans les Alpes qui se distinguent à la fois par leur esthétisme  
et leur durabilité. Parmi les 350 projets soumis, 12 rénovations et constructions 
se sont vu attribuer un prix ou une distinction. Les architectes des bâtiments 
primés ont fait notamment attention à l’utilisation parcimonieuse du sol, au patri- 
moine bâti et aux technologies. « Il existe un tourisme raisonnable, et c’est  
une perspective encourageante pour l’économie de montagne », a déclaré 
Köbi Gantenbein, président du jury, lors de la remise des prix qui a eu lieu au 
Musée alpin à Berne. « Le jury considère que la rénovation dans les villages 
constitue une contribution significative à la durabilité. Il y a déjà beaucoup de 
constructions dans les Alpes que l’on peut réutiliser intelligemment. » Le prix 
de 50 000 euros a été partagé entre une nouvelle construction en Autriche, 
une en Italie et deux bâtiments en Suisse. 8 autres bâtiments ont obtenu une 
reconnaissance du jury pour leur grande qualité.

Premier prix : un centre pour le village
Le nouveau presbytère de Krumbach dans le Bregenzerwald (Autriche) offre 
de l’espace habitable tout en occupant une petite surface, et apporte de l’ani-
mation dans le village grâce à sa fonction de centre culturel et communal. 
Il concrétise le développement durable : le bâtiment est raccordé au réseau 
local de chauffage alimenté aux copeaux. D’une grande qualité architecturale, 
il trouve parfaitement sa place près de l’église sur la place du village. D’un 
point de vue social, il contribue à la vie communale en offrant aux habitants 
un lieu où répéter, chanter et se réunir.
Deuxième prix : la renaissance du village
La « Türalihus » et la maison d’hôtes voisine « Gasthaus am Brunnen », deux  
bâtiments historiques situés au centre de Valendas, dans la vallée du Rhin 
antérieur, se partagent le deuxième prix. Dans les Alpes, de nombreux bâti-
ments au centre des villages sont inhabités et finissent par se délabrer. 
Les deux projets à Valendas, en revanche, montrent de façon exemplaire 
comment redynamiser les villages. Ils illustrent également comment le tourisme 
durable, la vie sociale du village et la conservation du patrimoine historique 
sont liés et peuvent se renforcer mutuellement. Les transformations respectent 
la partie existante des maisons et l’intègrent aux nouvelles parties, pour former  
un tout cohérent respectueux de l’histoire.
Troisième prix : l’agriculture alliée au tourisme
La Casa Riga à Comano Terme, petit village situé dans la province de Trente 
(Italie), n’apparaît que comme une fine ligne dans le paysage. Bien que cette  
maison soit en partie enterrée, elle offre aux vacanciers accueillis par l’exploi- 
tation agricole une vue étendue des environs, tout en maintenant une empreinte  
écologique faible. La construction en bois assure une bonne température 
ambiante. Les visiteurs peuvent observer de près la vie agricole.

Les HLM, 
patrimoine(s) en devenir

Constructive Alps
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Les rapports d’usages entre l’habitat, les rez de chaussée et l’espace public 
constituent des enjeux majeurs. Les rez de chaussée en particulier, souvent 
vacants, ne sont plus sollicités par les commerces de proximité, alors que 
ces espaces non institutionnels peuvent être appropriés par les habitants et 
devenir des lieux de ressource dédiés au faire ensemble. 
Ils peuvent accueillir des usages et des espaces pour l’amélioration de la 
qualité de l’habitat à l’échelle d’un immeuble ou d’un ilot, ils peuvent être 
associés à de l’hébergement pour des personnes de passage et offrir des locaux 
communs et de rencontre, un espace d’échange et de services, un lieu où  
se restaurer, une bibliothèque partagée, un local pour garer les vélos dans  
des espaces sécurisés, une buanderie commune, des ateliers pour des activités  
de conseil, de formation et de production, destinés à l’accompagnement des 
habitants désirant par exemple s’engager dans des constructions ou des 
rénovations écologiques et économiques de leur habitat. Ou plus simplement 
des lieux pour habiter le quartier, au-delà des pratiques marchandes et inventer  
un art de vivre la proximité, l’autre, le présent…

EREVAN : Le projet architectural comme outil de développement urbain 
14 – 23.06.2017 / 1 partenariat, 2 écoles, 13 nationalités, 1 langue commune : l’architecture 
Cette année les étudiants ont planché sur la carcasse inachevée d’un immeuble 
bordant le Sud de la place David de Sassoun. Ce site en devenir, à l’interface 
des différents scenarii possibles de développement de la ville est de loin le 
plus intéressant que nous ayons eu à traiter ces dernières années.
Nos étudiants y ont appris que : la pertinence d’un projet architectural réside 
moins dans sa forme, son style, la composition et l’ordonnancement de son 
plan ou de sa façade, que dans la relation dialectique que celui-ci entretient 
avec son contexte et qui de fait caractérise l’architecture. Que le bâtiment soit 
en tôle ou en tuf, de facture contemporaine ou néo-classique, n’a finalement 
que peu d’importance.
À travers cet exercice les étudiants ont mesuré :
■ Comment ce bâtiment éminemment stratégique pouvait ou ne pouvait pas 
fabriquer la place de la gare qui le borde ?
■ Quels dialogues et hiérarchies celui-ci pouvait entretenir avec la gare ?
■ Comment une ville radio concentrique comme Erevan pouvait concevoir son 
développement futur selon un axe nord/sud émanant du plan de Tamanian et 
indexé sur le mont Ararat, ou par strates transversales d’extension naturelles 
du centre ville ?
■ Comment la gare aujourd’hui en sommeil écrivait l’histoire de la situation géo- 
politique de l’Arménie d’aujourd’hui, mais demain ?
■ Comment ce site, véritable nœud névralgique, articulait une possible et hypo- 
thétique entrée sud de la ville avec un axe est / ouest tendu d’un lac à l’autre et  
connectant à l’est la citadelle d’Erebuni et à l’ouest l’aéroport par métro prolongé, 
conférant au site une vocation touristique et multimodale ?
■ Comment l’implantation de la statue de Davisd de Sassoun fonctionnait comme 
la clef de lecture de l’ensemble ?
■ Comment la dérive du plan de Tamanian avait rendu illisible l’intention de son  
auteur engendrant les dysfonctionnements observés aujourd’hui ?
Les étudiants ont découvert à travers les dessins de l’architecte A. Ashot, 
comment la figure tutélaire du mont Ararat, même invisible depuis la place, 
présidait à sa destinée.

LA NOUVELLE VIE DES ATELIERS DE PASSEMENTIERS 05.05 – 22.06.2017 
En partenariat avec le Musée d’Art et d’Industrie (Ville de Saint-Étienne)
Les maisons-ateliers de passementiers que l’on nomme « fabriques » sont 
encore très nombreuses à Saint-Étienne et dans les bourgs alentours. Sur les 
plateaux et la plaine du Forez, dans le Pilat et l’Yssingelais, le 19e siècle a vu 
s’établir cette industrie d’art entretenue par des familles ouvrières travaillant  
à façon pour les patrons rubaniers de Saint-Étienne. Quartiers urbains et bourgs  
étaient spécialisés soit en jacquard, soit en velours, ou en tambour. Aujourd’hui,  
la lumière et l’espace de ces ateliers, la présence du jardin, attirent de nouveaux 
usagers qui investissent avec talent et fantaisie ces lieux délaissés par l’industrie.

Dans le cadre de l’exposition temporaire « Le ruban c’est la mode » et lors d’une  
résidence d’artiste au musée d’Art et d’Industrie de Saint-Étienne, le photo- 
graphe Jean-Claude Martinez a saisi la manière dont le patrimoine bâti 
passementier a été réinvesti aujourd’hui. Un travail d’atelier-photo a été organisé  
avec plusieurs groupes de jeunes. Cette exposition itinérante est proposée 
dans les hauts-lieux du territoire rubanier, dans l’espoir que de plus en plus  
d’habitants reconnaissent et aident à protéger et mettre en valeur ce patrimoine 
original et exclusif à notre région.

LE GRAND ATELIER & LES MAISONNÉES 14 – 30.06.2017 (B.U. Université Jean Monnet) 

Régénération et dynamiques urbaines – Quartier Saint-Roch, St-Étienne
Cette exposition présente le travail d’atelier de deuxième année de l’ENSASE.  
Cette année, au sein de l’atelier Architecture / Culture constructive / Environ-
nement, les étudiants se sont emparés des problématiques existantes sur le  
centre ville de Saint-Étienne pour proposer un projet de maisonnées question- 
nant la régénération du quartier Saint-Roch. 
À travers ce projet, il s’agit d’interroger les rapports physiques et de sens entre  
structure-lumière, enveloppe-matière, forme-site, dedans-dehors, etc. Il s’agit 
aussi de prendre acte des relations qui se jouent entre un édifice et son aire 
d’accueil, en amont lorsque le milieu impacte la formation du projet, en aval 
lorsque celui-ci devient un composant participant à la dynamique du territoire.
Le programme est un prétexte à l’exploration spatiale, à ce qui se joue dans 
l’assemblage, la répétition, la superposition, la composition de tout édifice, mais  
aussi un questionnement sur les fonctions et les usages propres, la dialectique 
entre choix constructifs et écologiques dans le processus de projet, la mise en 
forme architecturale. Les planches, les carnets et les maquettes exposées 
révèlent un mode pédagogique bien spécifique qui est basé sur la pratique 
intense et répétée du projet ainsi que sur sa contextualisation. Les documents 
présentent successivement un diagnostic du quartier et les projets proposés 
par les étudiants.

Dans le cadre d’une réflexion urbaine globale, les étudiants ont conçu plusieurs 
maisonnées offrant des usages nouveaux. Elles sont réparties dans le quartier  
sur des sites contribuant à générer et cristalliser des dynamiques urbaines 
visibles : axes de liaisons existant à conforter, création d’un passage, requali-
fication d’un cœur d’ilot, proximité d’un espace public majeur, proximité d’une 
école ou de services existants. Une maisonnée offre un programmes d’habitat 
mixte qui accueille des logements et de l’hébergement ponctuel associés à 
plusieurs fonctions et des usages mutualisés

Étudiants : 82 étudiants 
ont travaillé en groupe sur 
les études de diagnostic, 
individuellement sur le  
projet. Qu’ils soient remer-
ciés pour la dynamique 
qu’ils ont su insuffler 
pendant un semestre.
Abdelkader M., Altounji D., 
Arbez O., Arfuti G., Bariller 
S., Baudin Q., Belaadel O., 
Bergé J., Berthelot L., 
Biard M., Bitard A., Bodet 
F.-X., Boisset M., Boucher J., 
Boulin M., Breton T., Bridon 
A., Caradec V., Cheng Y., 
Oelho S., Coquard M., 
Coutiere C., Crouzet M., 
Crozet M., Desinde T., 
Duclos C., Duhalde S., 
Dupeyre V., El Ouazzani 
R., Elbahi O., Fournel E., 
Gesse D., Gillet L., Gorgorio
-Trubesset V., Goudot L., 
Gregoire C., Guenot M., 
Guggiari R., Guillot I., 
Guillot P., Hachache A. S., 
Hengan L., Hirtz C., Kilo M., 
Kozikowski S., Lacroix T., 
Lamielle M., Laurent C., 
Legros B., Leonce J., 
Libes P., Malé-Mole J., 
Matuszezak M., Michoud A., 
Misery C., Monnier D., 
Montrobert E., Morel O., 
Mouamine M., Muller P., 
Nampry E., Ngo-Trong M., 
Niess R., Ordonneau A., 
Paret A., Parret L., 
Passemard A., Sadaoui W., 
Saulnier G., Saunier A., 
Saunier G., Soares N., 

Thion E., Trélet Q., Valentin 
A., Vernay C., Verschuure A., 
Vial A., Vioujas T., Yazji S., 
Zimmermann R..
Enseignants : l’atelier, 
organisé autour de la pra-
tique du projet, est enrichi 
par différentes disciplines : 
Gérald Lafond, Frank Le 
Bail, Francis Martinuzzi, 
Christian Massard, Marcel 
Ruchon, architectes. 
Jonathan Bruter, architecte 
et paysagiste. Rachid 
Kaddour, géographe.  
Pierre Antoine Chabriac, 
ingénieur thermicien.  
Jean-Pierre Schwartz, 
ingénieur structure. 
Patrick Condouret, artiste.

Les étudiants de l’ENSASE 
et leurs enseignants (André 
Solnais, Rafi Bedrossian) 
se sont rendus à Erevan 
pour un workshop d’une 
semaine, en mars dernier.
Une délégation d’enseig-
nants et d’étudiants 
arméniens est accueillie, 
quant à elle, à l’ENSASE, 
du 13 au 16 juin 2017.
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Nous avons essayé, Rafi Bedrossian et moi même de faire partager à nos étu- 
diants, notre conviction, que la qualité première d’une architecture est l’écoute,  
le respect et la retenue face à une situation donnée afin qu’un nouvel élément  
intrusif et perturbateur d’un équilibre spatial et humain préexistant puisse recréer  
un nouvel équilibre en symbiose avec son contexte. Dans le cas contraire cet  
équilibre sera détourné au seul profit de la nouvelle architecture ou plus exac- 
tement de son auteur qui malheureusement a pour seul objet de se singulariser.

En conclusion nous avons essayé de montrer comment au delà de ses caracté- 
ristiques propres et de son programme une nouvelle architecture pouvait géné- 
rer un véritable projet urbain au sens propre du terme, pouvant à lui tout seul 
influer sur la ville toute entière.

SENSIBILISATION À L’ARCHITECTURE 
Architecture et Contes 9.05 – 02.06.2017

Chaque année, en clôture des ateliers de sensibilisation à destination des 
scolaires, l’ENSASE organise une exposition rendant compte des dessins et 
maquettes produits par les élèves des classes accueillies.
Cette année, le thème mis en avant se consacre aux liens entre l’architecture 
et les contes, invoquant l’imaginaire et la littérature au regard de la construction 
d’architectures rêvées.

Une programmation cinématographique sous forme d’un cinéclub, ouverte 
à tous, est proposée sur un rythme de 2 films par mois en partenariat avec 
le cinéma le Méliès Saint-François, cinéma d’art et d’essai de Saint-Étienne, 
l’Université Jean Monnet, l’École supérieure d’Art & Design et l’École des 
Mines de Saint-Étienne.
Des œuvres cultes de grands réalisateurs qui ont marqué l’histoire du cinéma 
sont projetées un jeudi par mois et font l’objet d’une présentation et d’un débat  
animé par Alain Renaud, professeur agrégé, docteur en philosophie. 

L’objectif de ce cinéclub est d’offrir une ouverture culturelle aux étudiants du  
campus de Saint-Etienne et de permettre des conditions optimales de diffusion 
d’œuvres cinématographiques offrant aux enseignants des écoles un complé-
ment pertinent à leurs enseignements.

PLAN(S) LIBRE(S),  
le cinéclub des écoles 
d’enseignement supérieur 
de Saint-Étienne

L’ENSASE a participé activement au Forum de l’enseignement supérieur 
de Saint-Étienne (depuis la 1e édition, qui s’est déroulé en 2015) les 28 et 
29 janvier 2016 au Centre des Congrès Fauriel. Son organisation est le fruit 
d’une étroite collaboration entre les lycées (publics et pri vés sous contrat), les 
Centres d’Information et d’Orienta tion (CIO) et l’ensemble des établissements 
d’enseigne ment supérieur du Sud et Centre Loire qui proposent des formations 
post-bac.

FORUM  
DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

Au cours 
des ces journées, 

plus de 5 000 lycéens 
ont été accueillis.



093

UNE ARCHITECTURE 
POUR TOUS

L’éducation artistique et culturelle est un levier d’émancipation et d’intégration 
sociale qui justifie la mise en place de démarches favorisant la réduction des  
inégalités et permettant une égalité dans l’accès de tous les jeunes à la culture,  
à l’architecture et à l’art. Les partenariats mis en œuvre entre acteurs scolaires,  
acteurs culturels et collectivités favorisent les échanges et la création de 
pratiques nouvelles, complémentaires à l’enseignement. 

Depuis 2004, l’ENSASE porte la mission de diffusion de la culture architec-
turale, mission constitutive du projet d’établissement. Elle s’applique par le 
biais de dispositifs différents et renouvelés, à transmettre à différents publics, 
les clés de compréhension de l’architecture.
Dans un département qui ne compte ni Maison de l’architecture ni CAUE, 
l’ENSASE en qualité d’établissement public administratif de formation 
supérieure dans un domaine spécialisé, porte la démarche de sensibilisation 
à l’architecture, au paysage et à l’urbanisme auprès des publics scolaires.

Ce projet articule les dimensions éducatives, culturelles et territoriales et permet 
un lien avec l’Education nationale ainsi qu’une mise en réseau des écoles du 
territoire avec l’ENSASE.

MISSION D’ÉDUCATION 
ARTISTIQUE 
ET CULTURELLE

La démarche de sensibilisation à 
l’architecture proposée par l’ENSASE 
incite l’élève à comprendre la dimen-
sion spatiale du monde qui l’entoure, 
poser un regard curieux et mieux 
informé sur son environnement quoti-
dien, l’encourage à devenir un acteur 
citoyen de l’aménagement du territoire  
et à exercer son sens critique sur son 
cadre de vie.

Depuis 2004 : plus de 7 000 élèves 
de la Loire ont expéri menté les ateliers 
de sensibilisation proposés par 
l’EN SASE, dans le cadre d’un projet 
pédagogique, lié le plus souvent à 
l’enseignement de l’Histoire des Arts. 

En 2015-2016 :
■ 6,5 journées d’ateliers découverte 
se sont déroulés à l’ENSASE ;

■ 10 classes de maternelle et primaire 
soit 199 élèves ;
■ 9 classes de collège soit 242 élèves ;
■ 3 classes de lycée soit 76 élèves.

Septembre 2015 : l’ENSASE s’est 
engagée dans un partenariat avec la 
MJC des Tilleuls pour permettre aux 
étudiants de I’ENSASE d’intervenir 
durant toute l’année scolaire (1 atelier  
par semaine) dans une école primaire  
de quartier à proximité de l’école, 
dans le cadre d’activités du temps 
périscolaire liées à l’architecture. 

■ 5 périodes de 5 à 6 séances ;
■ 5 groupes de 15 primaires du CP  
au CM2 soit 75 élèves sensibilisés. 

Pour l’ENSASE, c’est l’association 
Imhotep qui anime ce temps, formés 
et accompagnés par Blandine Goin, 
architecte et enseignante, référente 
sensibilisation.

En 2015-2016 :
517 élèves répartis  

en 22 classes  
ont été sensibilisés  

à l’architecture.

« L’éducation artistique et  
culturelle contribue à l’épanouis-
sement des aptitudes individuelles  
et à l’égalité d’accès à la culture. 
Elle favorise la connaissance du 
patrimoine culturel et de la création 
contemporaine et participe au 
développement de la créativité 
et des pratiques artistiques. » 
Loi du 8 juillet 2013
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RENCONTRE RÉGIONALE 
MÉDIATION  
DE L’ARCHITECTURE

Dans le cadre de son partenariat 
avec les acteurs culturels du territoire 
et de la grande région, l’ENSASE a  
accueilli le 19 mai 2017, une rencontre  
autour de la médiation de l’architec-
ture. Cette journée ouverte aux profes- 
sionnels de la médiation et aux 
professionnels de l’enseignement a 
été menée par la DRAC Auvergne-
Rhône-Alpes et Canopée.

Elle s’inscrit dans les démarches 
transversales de formation et de 
promotion de l’architecture dans 
le cadre de la stratégie régionale 
de l’architecture, déclinaison de la 
Stratégie Nationale de l’Architecture 
(SNA) portée par le Ministère de  
la culture dont le premier axe est 
de Sensibiliser et développer la 
connaissance de l’architecture par  
le grand public. Comment prendre  
en compte la diversité des publics  
et des territoires ?

► 9h : accueil des participants.
► 9h30 - 9h45 : introduction de la 
journée par Michel Prosic, Directeur 
régional des affaires culturelles 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.
► 9h45 -11h15 : intervention de 
Philippe Jacques et Karen Gerbier, 
architecte et artiste, cofondateurs 
d’Arc en rêve, centre d’architecture, 
en 1981, et de Tout le monde, labo-
ratoire artistique et culturel, en 2009.
► 11h15 -12h : «Transmettre la 
médiation», par Mireille Sicard, 

Directrice de la Maison de l’Architec-
ture de l’Isère, et Marianne Veillerot, 
chargée de la vie étudiante, de 
l’orientation et des relations avec la 
profession à l’ENSAG.
► 12h -12h30 : présentation de la 
résidence d’architecte au collège des 
Dauphins à Saint-Jean-de-Soudain 
(Isère) par Isabelle Berruyer-
Steinmetz, chargée de mission en 
architecture & pédagogie au CAUE 38.
► 12h30 -13h : présentation du site 
vpahauvergne-rhone-alpes de la 
DRAC ARA et de l’action du réseau  
par Béatrice Grandchamp, conseillère 
action culturelle et patrimoniale, et 
Claude Niski, responsable communi-
cation.
► 13h15 : déjeuner.
► 14h30 -16h30 : 
ateliers / tables rondes : 
■ Valoriser la médiation de l’architec-
ture :
• par des journées régionales pendant 
les JNAC (Journée Nationale de 
l’Architecture dans les Classes) ;
• en rendant plus accessibles les 
ressources.
■ Sensibiliser les habitants des 
quartiers politique de la ville à leur 
cadre de vie.
■ Adapter des actions aux territoires 
ruraux (résidences d’architectes...).
■ Mettre la pluridisciplinarité au service 
de la médiation.
■ Inscrire la médiation de l’architecture 
dans les programmes scolaires.
► 16h30 -17h : restitution des ateliers.

3 documentalistes gèrent et mettent à la disposition des utilisateurs un fonds 
documentaire riche de 32 255 documents. Véritable outil d’aide aux étudiants, 
le fonds de la bibliothèque propose des ouvrages de référence en particulier 
dans les domaines de l’architecture, de la construction, de l’uranisme,  
de l’habitat, du paysage et de l’histoire de l’art répondant ainsi aux besoins  
du programme pédagogique. 

Répartition des 16 252 ouvrages :

Répartition du budget (25 193 euros) :

BIBLIOTHÈQUE
Avec 15 770 

transactions effectuées, 
l’ENSASE se place 

au 2e rang des 
16 bibliothèques 
du réseau Brise.

1 879 euros

706 euros

20 569 euros

1 829 euros

210 euros

Fournitures

Maintenance

Acquisitions

Reliure

Conversations

THÈMES

Généralités / Dictionnaires

Sciences

Philosophie / Psychologie

Arts

Religion

Urbanisme

Paysage

Langues / Littérature

Mathématiques / Sciences naturelles

Architecture

Sculpture / Dessin / Peinture / Photo / Musique / Sport

Archéologie / Biographies

NOMBRE

153

4 215

330

810

34

2 655

421

635

348

5 800

571

%

0,94

25,94

2,04

4,98

0,2

16,33

2,6

3,9

2,14

35,68

3,52

1,73280
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La thématique de cette édition autour des mutations du travail, sujet en prise 
avec les questions sociétales a réussi à fédérer les publics. La diversité des 
lieux d’expositions proposés participe à la hausse de fréquentation.

Au total, la Biennale s’est déclinée dans 18 lieux IN dont la Cité du design,  
les musées de la ville (Musée d’Art et d’Industrie, Musée d’art moderne et  
contemporain, Puits Couriot / Parc-Musée de la mine, École nationale supé- 
rieure d’architecture de Saint-Étienne, ancienne École des Beaux-arts / La Serre), 
le Site Le Corbusier, la Comédie de Saint-Étienne, l’Office de Tourisme de 
Saint-Étienne, l’Hôtel de Ville de Saint-Étienne, la Gare de Châteaucreux, 
l’EPASE, le Fil, la Ville de Saint-Chamond, etc.

Une Biennale plus ambitieuse que les précédentes, avec 10 expositions, 
dont « Architecture du travail », portée par l’ENSASE sur le site Manufacture, 
représentant 10 000 m² de surface de visite.

En 2017, la programmation OFF a vu son offre s’étendre avec 121 lieux 
proposés (+ 25% par rapport à 2015), dont 3 expositions pilotées par l’ENSASE  
en divers lieux de la ville. La pluralité des propositions est l’un des facteurs de 
succès du OFF, avec des expositions, des performances, des spectacles, etc. 
Un succès renforcé par le lien avec la thématique qui inscrit cette program-
mation OFF comme un élément fort de la Biennale, et par la mobilisation des 
porteurs de projets au-delà du territoire stéphanois (11% des projets étaient 
situés hors de Saint-Étienne).

Dans la continuité des actions menées par l’École nationale supérieure d’archi- 
tecture de Saint-Étienne lors des Biennales précédentes, poursuivant l’objectif  
de valorisation de l’Architecture auprès du grand public, l’ENSASE a présenté  
des propositions qui questionnent la dimension Architecture au travers de projets  
impliquant les étudiants et les enseignants de l’école et visant la diffusion de  
la culture architecturale à un large public, à partir d’un questionnement original  
sur « Architecture et travail » en lien avec un réseau de partenaires du territoire.

BIENNALE 
INTERNATIONALE 
DE DESIGN 
DE SAINT-ÉTIENNE

Produites et gérées par la Cité du Design, la Biennale Internationale de Design,  
événement territorial désormais incontournable, favorise la confrontation entre 
les innovations générées par les écoles, les grandes agences, les créateurs 
indépendants, les diffuseurs, les entreprises sur leur territoire et au-delà.

Les multiples expositions, conférences, colloques et rencontres produites consti- 
tuent un véritable laboratoire, fournissant à travers les problématiques du design  
et plus largement de l’architecture, un éclairage sur les pensées et les enjeux 
contemporains.

La Biennale Internationale de Design de Saint-Étienne donne la parole aux 
designers, aux entreprises et acteurs de l’économie, aux institutions et aux 
étudiants, donc à tous ceux qui élaborent les scénarii possibles de notre vie 
quotidienne et dont les projets ou les réalisations constituent des propositions 
concrètes de modes de vie liés à nos usages actuels ou à venir.

La Biennale Internationale de Design, tenue en mars 2017, s’est développée 
dans le cadre d’un projet de territoire, à la réussite duquel l’ENSASE a contribué.
Née il y a 40 ans au début du phénomène de désindustralisation, l’ENSASE 
est liée dès ses origines aux enjeux de la mutation urbaine, et en a retenu 
quelques grands principes : un engagement pour une approche sociale et  
solidaire de l’architecture et de l’urbanisme ; une conviction profonde en faveur  
de la créativité comme moteur de développement faisant écho à la notion de 
design comme marqueur identitaire des politiques d’innovation du territoire ; 
le développement d’une pensée constructive ; une attention donnée à l’ouver-
ture sur les autres disciplines, sur la société, sur le monde, comme outil d’ap-
prentissage et condition de la créativité.

Pour cette 10e édition, 
230 000 visiteurs ont été 
accueillis sur les sites 
proposés, dont l’ENSASE, 
soit 10% de plus qu’en 
2015. 75% viennent de la 
région Auvergne-Rhône-
Alpes, 22% sont des 
visiteurs « nationaux » ; 
le visitorat international 
représente 3%.
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OFF

ARCHIMEUBLÉS
Des étudiants de l’ENSASE et de l’ESADSE en 3e année jouent avec les codes  
habituels du mobilier en transformant une série de meubles donnés par l’asso- 
ciation Chrysalide Ressourceries. Le défi est de créer de nouveaux usages  
pour de nouveaux objets à quantité de matière égale. Le processus du travail  
appelle des représentations visuelles adaptées, des plans puis des réalisations  
dans les ateliers techniques de l’ESADSE, comme pour un vrai chantier. L’expo- 
sition a permis au public d’apprécier les créations partagées entre designers 
et architectes

LE CŒUR ET LA PEAU
Expérimentation échelle 1 régénération d’un fragment urbain d’Habitation bon  
marché (HBM). 
Production des étudiants au sein du master 1 « Pensée constructive ».

IN

ARCHITECTURE DU TRAVAIL Architecture as a Political Practice : Labor
Cette exposition a présenté le travail d’un programme annuel de workshop /
colloque d’étudiants de master 1 organisé par l’ENSASE et Archeworks à 
Chicago en partenariat avec l’EnsapBx, l’Indian Institute of Management et  
le Georgia Institute of Technology. Il s’agit d’appliquer la pensée architecturale 
à la transformation de l’ordre du monde en travaillant cette année la question 
du travail.

MAINTENANCE AS ARCHITECTURE /  
L’ENTRETIEN E(S)T L’ARCHITECTURE
Le contexte actuel nous met face à un ralentissement de la construction de 
nouveaux bâtiments et à la valorisation des procédures de rénovation. Il s’agit 
de s’interroger sur le rôle des pratiques et des métiers de l’entretien. Au lieu 
de se concentrer sur la conception et l’innovation, la pratique architecturale 
actuelle pourrait être conçue comme la gestion et le fait de « prendre soin »  
de l’existant.
L’exposition, fruit d’un workshop avec les étudiants en master de l’ENSASE  
a proposé de mener cette réflexion à partir de la ville de Saint-Étienne.

TRAVAIL ET VÊTEMENT La Tuta dans tous ses états
Parmi les objets, espaces, services propres au travail, le vêtement se rapporte  
aux personnes, aux corps, aux gestes, aux mouvements dans l’espace, à l’ex- 
périence ou à l’épreuve, aux ressentis, bref à ces aspects triviaux et quotidiens,  
individuels et collectifs, anthropologiques et phénoménologiques. Il replie sur 
les « travailleurs » au travail. Comme les vêtements techniques, augmentés, 
ou déjà les corporate en témoignent, il leur est une interface avec le lieu,  
une prothèse ou un fidèle complément selon les cas, mais toujours le moyen 
de matérialiser un esprit de corps. Les mutations actuelles du travail les plus 
saillantes (digital labor, share, service, care) semblent toutefois le banaliser 
ou le négliger, voire fantasmer ses versions cyborg infiltrant le travail dans le 
corps.

RUE DE LA RÉPUBLIQUE DU DESIGN Architecture d’utilité publique
Proposé par l’Altelier, association d’étudiants de l’ENSASE, ce projet reques-
tionne le statut de l’architecte et sa place dans la société. L’association l’Altelier  
tente de redonner au métier d’architecte, une dimension de proximité à travers  
diverses actions : rencontres avec des professionnels invités, workshop, tables  
rondes, etc. La gamme des sujets abordés, orientée selon les propositions 
des visiteurs, est aussi très large (auto-construction, mille-feuille d’acteurs, etc).

Commissariat : Koen 
Berghmans et Bernardo 
Robles Hidalgo (architectes,  
Belgique) en collaboration 
avec Maria Anita Palumbo, 
Marie Clément, Pierre-
Albert Perrillat, Evelyne 
Chalaye, architectes, 
enseignants à l’ENSASE.

Lieu : Atelier Les Charrons.
Commissariat : Patrick 
Condouret (enseignant en 
arts visuels à l’ENSASE) ; 
Michel Philippon 
(enseignant en design à 
l’ESADSE).
Partenaire : Association 
Chrysalide Ressourceries.

Lieu : ENSASE.
Commissaire : Frank Le 
Bail, architecte, enseignant 
à l’ENSASE
Partenaires : Loire Habitat, 
École des Mines, Grands 
Ateliers de l’Isle d’Abeau, 
Région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Exposition co-organisée 
avec la Cité du Design en 
partenariat avec l’entreprise 
Grassi (Italie).
Lieu : salle d’exposition  
de l’ENSASE.
Commissariat : Clothilde 
Félix-Fromentin, enseig-
nante à l’ENSAPL en 
collaboration avec des 
étudiants en master de 
l’ENSASE et de l’ESADSE.

Lieu : Bâtiment H - Site 
Cité du design / Étape 5.2 
Commissariat : Xavier 
Wrona, en collaboration 
avec Manuel Bello Marcano, 
architecte, sociologue, 
enseignant à l’ENSASE.
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GOUVERNANCE 

ORGANIGRAMME

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Nomme le directeur

DIRECTION DIFFUSION  
DE LA CULTURE  
ARCHITECTURALE

RECHERCHE

FORMATIONS

MOBILITÉ 
INTERNATIONALE, VIE 
SCOLAIRE ET ACTION 
SOCIALE ÉTUDIANTE

INFORMATIQUE  
ET MULTIMÉDIA

MOYENS GÉNÉRAUX

GESTION BUDGÉTAIRE 
ET COMPTABLE

RESSOURCES 
HUMAINES

Jacques Porte Directeur

Laure Buisson Chargée de communication 
/ Webmaster éditorial

GRF Transformations 
Axe 1 : villes et territoires post-industriels
Axe 2 : territoires ruraux

Christiane Autin Assistante du directeur

Anne-Marie Prost Gestionnaire 
administratif et financier voyages

Vincent Bonnevialle Webmaster technique

Lakdar Amini Agent technique

Julie Gerbier Gestionnaire

Marilyn Hocini Gestionnaire RH

Pascale Réa Gestionnaire scolarité Licence

Paul Roth Technicien audiovisuel

Michelle Bonsignore Reprographe

Jean-Claude Dumas 
Agent technique (atelier maquette)

Jessica Auroux Directrice

Jean-Luc Bayard Directeur

Benoit Desjeux Directeur

Morgane Bédiée Cheffe de service

Sabine Goudard Cheffe de service

Jean-Marie Pelosse Chef de service

Alain Bonnet Chef de service

Habib Kralifa Chef de service

Olivier Pizon Secrétaire général

Brigitte Poizat Médecin du travail

Benjamin Koueyou Agent comptable

Mathilde Montabonnel
Psychologue du travail

Annie Goudenèche Assistante de direction
Fabienne Martin 
Responsable du centre de ressources

Catherine Fressinet Gestionnaire

Sabine Coursol Gestionnaire

Julie Colombier Assistante du directeur

Annick Ranchet Insertion professionnelle

Michelle Rivory 
Gestionnaire scolarité Master et HMONP

Jean-Marc Virat Responsable d’exploitation

André Biallon Reprographe

Jean-Pierre Blouin Gestionnaire

Bernadette Chevalier Agent d’accueil

Haini El Abed Gardien

Odile Pauzier Gestionnaire

Caroline Fragnol Assistante sociale

Odile Pauzier Assistante comptable

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION / 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE Co-tutelle de l’ENSASE

MINISTRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 
Nomme la présidente et les personnalités extérieures du CA

CONSEIL D’ADMINISTRATION

INSTANCES 
RÉGLEMENTAIRES :
■ Commission de la pédagogie 
et de la recherche
■ Commission des métiers  
et d’orientation

INSTANCES INTERNES
■ Conseil scientifique
■ Commission de la diffusion  
de la culture architecturale 
■ Commission des relations 
internationales
■ Commission de la vie étudiante 
et des moyens pédagogiques
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INSTANCES

Composition instances 
et commissions

Conseil d’administration

Les instances administrent  
et organisent le fonctionnement 
et la vie de l’ENSASE. Elles 
sont composées d’un Conseil 
d’administration, de commissions 
réglementaires (CPR et CMO)  
et de commissions thématiques. 

DÉSIGNATION
■ élections du collège des étudiants, 
tous les deux ans en décembre ;
■ élections des collèges enseignants 
et des administratifs, tous les trois ans 
en décembre ;
■ désignation du collège des person-
nalités extérieures par le ministère 
sur proposition de l’établissement, 
tous les trois ans.

ATTRIBUTIONS
■ définition des orientations générales 
de l’école ;
■ programme d’enseignement et de 
recherche préparé par la commission 
de la pédagogie et de la recherche ;
■ recrutement du personnel enseig-
nant, en conseil d’administration 
restreint ;
■ approbation du budget et du compte  
financier ;
■ approbation des contrats ou conven- 
tions de partenariat ;
■ approbation du rapport d’activité ;
■ règlement intérieur. 

COMPOSITION
Présidente : Lela Bencharif, docteure 
en géographie sociale.
Directeur : Jacques Porte, architecte 
urbaniste en chef de l’État.
Personnalités extérieures 
(nommées par arrêté du Ministère 
de la Culture et de la Direction 
d’Architecture du 30 / 05 / 2014) :
■ Khaled Bouabdallah, professeur des 
universités, président de l’Université 
de Lyon ;
■ Chris Younès, responsable  
du laboratoire GERPHAU, professeure  
à l’ENSA Paris La Villette ;
■ Martine Fontanilles, ancienne 
responsable de la politique culturelle 
à la Ville de Saint-Étienne ;

■ Florent Pigeon, enseignant-
chercheur, Université Jean Monnet.
Enseignants : 
■ Evelyne Chalaye, architecte, 
maître-assistante TPCAU ; 
■ Pierre-Albert Perrillat, architecte, 
maître-assistant TPCAU ;
■ Silvana Segapeli, architecte, 
maître-assistante VT ;
■ Jean-Pierre Schwarz, ingénieur, 
maître-assistant STA ; 
■ Jörn Garleff, maître-assistant SHSA 
(élu lors de l’élection partielle du 
21.10.2016 en remplacement de 
Jean-Pierre Vetorello).
Étudiants : 
Titulaires : 
■ Amandine Boireau (S7) ;
■ Manon Desbled (S7) ;
■ Ulysse Hammache (S7) ;
■ Étienne Ajacques (S9) ;
■ Chloé Thomas (S7).
Suppléants : 
■ Matthias Brissonnaud (S5) ;
■ François-Xavier Bodet (S3) ;
■ Georgi Arfuti (S3) ;
■ Estelle Thion (S3) ;
■ Maxence Trapet (S5).
Administration : 
■ Anne-Marie Prost, scolarité ;
■ Jean-Marc Virat, informatique 
et multimédia.
Invités : 
■ Eric Preiss, contrôleur général 
économique et financier, contrôleur 
financier régional en Rhône-Alpes, 
ou sa représentante Sabina Sertovic ;
■ Olivier Pizon, secrétaire général ;
■ Alain Bonnet, chef du service du 
budget et de la comptabilité ;
■ Florence Vallet, agent comptable ; 
■ Les chefs de service peuvent être 
invités, en tant que de besoin, pour 
améliorer l’information des membres 
du CA.

Le quorum des assemblées des commissions est de la moitié des membres 
en fonction sauf règlement interne proposant un autre fonctionnement. Chaque  
commission a la possibilité d’inviter des personnes en fonction de l’ordre du jour.
Le directeur est membre de droit de toutes les commissions. Il s’y fait repré-
senter par le responsable de la commission qui y exerce son droit de vote.
Le secrétaire général peut participer à l’ensemble des commissions sans droit 
de vote.



107

Commission 
de la Pédagogie et de 
la Recherche

Commission des métiers 
et d’orientation

Désignée par le Conseil 
d’administration.

ATTRIBUTIONS
■ préparation des décisions du 
conseil d’administration en matière 
pédagogique ;
■ avis sur toutes les questions pouvant 
avoir une incidence en matière de 
recherche.

COMPOSITION
Co-présidence : 
■ Xavier Wrona, architecte,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Manuel Bello-Marcano, sociologue, 
maître-assistant associé SHS.
Enseignants :
■ Guillaume Bénier, architecte, 
maître-assistant associé TPCAU ;
■ Pierre-Antoine Chabriac, ingénieur, 
maître-assistant associé STA ;
■ Éric Clavier, architecte, contractuel, 
TPCAU ;
■ Marie Clément, architecte,  
maître-assistante TPCAU ;
■ Patrick Condouret, plasticien, 
maître-assistant EATHA ;
■ Pierre Doucerain, architecte, 

Désignée par le conseil d’adminis-
tration, et conformément aux articles  
10, 11 et 12 de l’arrêté du 20 juillet 
2005 relatif à la structuration et aux  
modalités de validation des enseig- 
nements dans les Écoles d’archi-
tecture, conformément à l’article 10 
de l’arrêté du 20 juillet 2005 relatif 
aux modalités d’inscription dans les 
Écoles d’architecture, conformément 
au décret du 2 janvier 1998 fixant les 
conditions de validation des études.

ATTRIBUTIONS
Validation parcours, orientation, 
HMONP, stages.

COMPOSITION
Président : André Solnais. 
■ Philippe Ayad ;
■ Guillaume Benier ;
■ Catherine Gauthier ;
■ Frank Lebail ;
■ Marcel Ruchon ; 
■ 2 étudiants délégués du CA ;
■ 2 délégués désignés par la rectrice.
Administration :
■ Jacques Porte, directeur ;
■ Benoit Desjeux, directeur des études ;
■ Jean-Luc Bayard, directeur de la 
recherche.

La Commission, au regard des 
résultats des étudiants, formule des 
avis à l’attention de chaque étudiant, 
constate les acquis de l’étudiant 
et conseille ce dernier avant son 
passage dans le semestre suivant. 

contractuel, TPCAU ;
■ Jean-Michel Dutreuil, architecte, 
maître-assistant TPCAU ;
■ Daniel Fanzutti, architecte,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Jorn Garleff, historien,  
maître-assistant SHS ;
■ Georges-Henry Laffont, géographe, 
maître-assistant associé VT ;
■ Maria-Anita Palumbo, anthropologue,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Séverin Perreaut, architecte, 
contractuel, TPCAU ;
■ André Solnais, architecte,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Claude Tautel, architecte,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Magali Toro, architecte, contractuel, 
TPCAU ;
■ Dominique Vigier, architecte, 
maître-assistant TPCAU.
2 représentants enseignants CA :
■ Silvana Segapeli,  
maître-assistante VT ;
■ Pierre-Albert Perrillat,  
maître-assistant TPCAU .
2 représentants étudiants CA.
Administration :
Jacques Porte, directeur ;
Benoit Desjeux, directeur des études ;
Jean-Luc Bayard, directeur de la 
recherche.

Elle formule un avis à l’attention de 
chaque étudiant. L’avis communiqué 
à chaque étudiant peut comporter 
des recommandations sur le parcours. 
Elle se réunit trois fois dans l’année : 
à l’issue de chaque semestre et au 
mois de septembre.
À la fin de chaque semestre, après  
les résultats des diverses UE, la  
commission examine le profil de 
formation de chaque étudiant et 
propose les décisions suivantes :
■ poursuite normale des études avec,  
éventuellement, des recommanda-
tions pour le choix de certaines UE ou  
pour des périodes d’études à l’exté- 
rieur de l’ENSASE (autres établis-
sements en France ou à l’étranger) ;
■ poursuite des études avec réserve : 
indiquera clairement à l’étudiant, 
la nature des réserves, ainsi que 
l’objectif à atteindre au cours du 
semestre suivant ;
■ orientation vers des études 
différentes dans un autre établis-
sement. Celle-ci ne pourra être 
prononcée à l’issue du premier 
semestre de présence à l’ENSASE 
qu’avec l’accord de l’étudiant ;
■ exclusion assortie de conseils de 
réorientation après validation du jury 
de cycle.

Avant que soit rendue définitivement 
l’une des trois dernières décisions, la 
commission peut entendre l’étudiant 
ou exceptionnellement avoir un avis  
écrit d’un conseiller choisi par 
l’étudiant. Le responsable de la com-
mission dresse un PV de la réunion, 
il est signé par le directeur de l’école.

Ú COMMISSIONS 
RÉGLEMENTAIRES
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Conseil scientifique
Propose au CA les orientations  
de la politique de recherche. 

COMPOSITION (approuvée 
à l’unanimité par le Conseil 
d’Administration du 7 juillet 2015) 
Membres de l’ENSASE : 
■ Manuel Bello-Marcano, sociologue, 
maître-assistant associé SHS,  
responsable du GRF Transformations ; 
■ Jean-Michel Dutreuil, architecte, 
maître-assistant TPCAU ; 
■ Jörn Garleff, maître-assistant  
en SHS ; 
■ Luc Pecquet, anthropologue, 
maître-assistant en SHSA ; 
■ Pierre-Albert Perrillat, architecte, 
maître-assistant TPCAU ; 
■ Silvana Segapeli, architecte,  
maître-assistant du champ VT.
Membres extérieurs français : 
■ Jean Attali, philosophe, professeur 
à l’École nationale supérieure 
d’architecture Paris-Malaquais ; 
■ Frédéric Bonnet, architecte (Grand 
Prix de l’urbanisme 2014), maître-
assistant à l’ENSA de la Ville et 
des Territoires à Marne-la-Vallée 
et à l’Accademia di Architettura di 
Mendrisio (Suisse) ; 

■ Jean-Yves Cottin, professeur  
à l’Université Jean Monnet ; 
■ Xavier Guillot, architecte, professeur 
à l’ENSAP de Bordeaux ; 
■ Bruno Léger, directeur de l’Institut  
Henri Fayol, École Nationale Supé-
rieure des Mines de Saint-Étienne ; 
■ Chris Younès, philosophe, profes- 
seure émérite des écoles d’architec-
ture, ENSA Paris La Villette.
Membres extérieurs étrangers : 
■ Paolo Amaldi, architecte, double 
nationalité, italienne et suisse, profes-
seur à l’École nationale supérieure 
d’architecture de Versailles ;
■ Peter Gabrijelcic, architecte, 
doyen de la Faculté d’architecture  
de Ljubljana (Slovénie) ;
■ Vincent Mangeat, architecte, profes- 
seur honoraire à l’École Polytechnique  
Fédérale de Lausanne (EPFL) ;
■ Rita Occhiuto, architecte paysa-
giste, professeure à la Faculté 
d’Architecture, Université de Liège ;
■ Pieter Versteegh, architecte, 
professeur, Western Switzerland 
University of applied sciences, 
Fribourg, Suisse (2005-2015), 
professeur invité à l’École Spéciale 
d’Architecture (depuis 2015).

Commission de la vie 
étudiante et des moyens 
pédagogiques

ATTRIBUTIONS
■ moyens informatiques / bâtiments /  
moyens généraux / matériauthèque /  
reprographie / bibliothèque ; 
■ discute et élabore la stratégie  
en matière d’amélioration de la vie 
étudiante ;
■ propose la stratégie en matière  
de moyens pédagogiques visant  
à optimiser la programmation et leur 
utilisation ;
■ émet un avis sur les dossiers qui  
lui sont soumis ;
■ fait remonter les propositions et 
projets au directeur pour information 
et/ou approbation ;
■ met en œuvre les projets ayant fait 

l’objet d’une validation, en collabo-
ration avec le service administratif 
concerné et les associations ;
■ rend compte au directeur de son 
action.

COMPOSITION 
Président : Tom Leblais, étudiant (S7)
Étudiants :
■ étudiants délégués de promotion ;
■ étudiants du CA ;
■ étudiants membre du bureau des 
associations.
Invités permanents :
■ Benoit Desjeux ;
■ Morgane Bédiée ;
■ Jean-Marie Pelosse ;
■ Sabine Goudard.
Responsables administratifs 
et enseignants concernés.

Désignée 
par le Conseil 

d’Administration du 
16 décembre 2014

Ú COMMISSIONS 
THÉMATIQUES
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Commission de  
la diffusion de la culture 
architecturale

Commission des relations 
internationales

RESSOURCES HUMAINES

ATTRIBUTIONS
■ propose la stratégie en matière  
de communication interne et externe 
visant à valoriser l’école et sa 
pédagogie ;
■ propose les projets en matière  
de communication et de diffusion ;
■ émet un avis sur les dossiers  
qui lui sont soumis ;
■ fait remonter les propositions  
et projets aux instances compétentes 
ou au directeur pour information  
et / ou approbation ;
■ met en œuvre les projets ayant 
fait l’objet d’une validation, en 
collaboration avec le pôle diffusion.

COMPOSITION 

ATTRIBUTIONS
■ propose au directeur une stratégie en 
matière de relations internationales, de 
politique d’échanges étudiants, ensei-
gnants, administratifs et de voyages ;
■ émet des avis sur les projets qui lui 
sont soumis par le directeur ou les 
instances de l’école, ayant des réper-
cussions sur les projets et les parte-
nariats internationaux ;
■ propose des objectifs et des moyens  
à mettre en œuvre ;

COMPOSITION 
Président :  
Philippe Ayad, architecte,  
maître-assistant associé TPCAU
Enseignants :
■ Pierre-Albert Perrillat, architecte, 
maître-assistant TPCAU ;
■ Claude Tautel, architecte,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Dominique Vigier, architecte,  
maître-assistant TPCAU ;
■ Silvana Segapeli, architecte,  
maître-assistante VT ;

L’évolution des ressources humaines, 
matérielles et financières de l’école 
d’architecture se mesure sur une 
année civile et non pédagogique. 
La composition des équipes est donc 
arrêtée au 31 décembre 2017.

ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES
56 enseignants répartis en :
■ 20 titulaires ;
■ 12 associés ;
■ 9 enseignants non titulaires en CDI ; 
■ 15 enseignants non titulaires. 
ÉQUIPES ADMINISTRATIVES
33 administratifs répartis en : 
■ 23 titulaires ;
■ 10 contractuels établissement ;
■ 1 contractuel état.
Effectifs administratifs  
par catégories :
■ 10 agents de catégorie A ;
■ 8 agents de catégorie B ;
■ 15 agents de catégorie C.
MOUVEMENTS, RECRUTEMENTS
Équipe administrative et technique :
■ 1 départ en retraite ;
■ 1 arrivée (détachement).
Équipe enseignante : 
■ 2 départs et 4 arrivées ;
■ 4 titularisations.

Président :  
Xavier Wrona, architecte,  
maître-assistant TPCAU.
Enseignants : 
■ Pierre-Albert Perrillat, architecte, 
maître-assistant TPCAU ;
■ Claude Tautel, architecte, 
maître-assistant TPCAU ;
■ Dominique Vigier, architecte,  
maître-assistant TPCAU.
Personnalité extérieure :  
Martine Fontanilles, ancienne 
responsable de la politique culturelle 
à la Ville de Saint-Étienne.
Administration :
■ Jacques Porte, directeur ;
■ Jessica Auroux, directrice de la 
diffusion de la culture architecturale ;
■ Laure Buisson, chargée  
de communication ;
2 étudiants délégués du CA

■ étudie des demandes de séjour  
à l’étranger des étudiants ;
■ propose des critères d’attribution 
aux étudiants des différentes aides 
financières ;
■ participe à l’élaboration du program-
me des voyages nationaux ;
■ fait remonter les propositions  
et projets aux instances compétentes 
ou au directeur pour information  
et /ou approbation ;
■ rend compte au directeur de son 
action ; 
■ réalise des missions prospectives 
auprès des partenaires internationaux.

■ Manuel Bello-Marcano, architecte, 
docteur en sociologie,  
maître-assistant associé en SHS.
Personnalité extérieure :  
Martine Fontanilles, ancienne 
responsable de la politique culturelle 
à la Ville de Saint-Étienne.
Administration :
■ Jacques Porte, directeur ;
■ Morgane Bédiée, cheffe du service, 
mobilité internationale, vie scolaire, 
action sociale étudiante.
2 étudiants délégués du CA

RÉPARTITION PAR PÔLE 
Direction :
■ Directeur : 1 ;
■ Assistante du directeur : 1 ;
■ Secrétaire générale : 1.
Administration générale :
■ Ressources Humaines : 2 ;
■ Moyens généraux : 7 ;
■ Comptabilité : 3 ;
■ Informatique Multimédia : 4.
Recherche :
■ Directeur de recherche : 1 ;
■ Assistante de recherche : 1 ;
■ Doctorant : 2.
Formation :
■ Directeur des études : 1 ;
■ Assistante directeur des études : 1 ;
■ Chargé de l’accompagnement 
et de l’insertion professionnel : 1 ;
■ Mobilité internationale, vie scolaire 
et action sociale : 4.
Diffusion de la culture 
architecturale :
■ Directrice : 1 ;
■ Communication : 1 ;
■ Documentation : 3.

Médecin de prévention : 1.
Psychologue : 1.
Agent comptable : 1.

Désignée 
par le Conseil 

d’Administration du 
16 décembre 2014

Désignée 
par le Conseil 

d’Administration du 
16 décembre 2014

L’ENSASE compte 
89 personnels : 
56 enseignants 

et 33 administratifs
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FORMATION 
PROFESSIONNELLE
Comité technique local Médecine de prévention, 

assistante social et 
psychologue du travail

Commission hygiène, 
sécurité et conditions 
de travail

Handicap

Il est composé de 2 membres titulaires, représentants du personnel, du direc- 
teur assisté du secrétaire général et d’agents du service RH. Instance de 
concertation où sont débattues les questions des conditions de travail, le CT 
s’est réuni 4 fois en 2017.

Une convention relative à la surveillance médicale des personnels de l’ENSASE  
a été signée avec l’UJM (Université Jean Monnet) le 13 septembre 2016.
Suite au départ à la retraite de Mme Chantal Donot, assistante sociale au mois  
de juin 2016, Mme Caroline Fragnol la remplace depuis le 23 mars 2017.
Mme Mathilde Montabonel, psychologue du travail, a débuté en mai 2015  
au sein de l’ENSASE. Elle a effectué 11 permanences pour l’année 2017.

Un agent a bénéficié d’un plan d’action lui permettant d’accéder à une titula-
risation, en septembre 2017. Afin de respecter la loi relative à l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés, l’ENSASE a recruté un agent en contrat 
CAE / CUI possédant la reconnaissance travailleur handicapé en 2016.
L’ENSASE compte 2 référents handicap : Marilyn Hocini pour les communau-
tés administratives et enseignantes et Morgane Bédiée pour la communauté 
étudiante.

Elle est composée de trois membres titulaires, représentants du personnel, 
du directeur assisté du secrétaire général et d’agents du service RH.  
Instance de concertation où sont débattues les questions d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail, le CHSCT s’est réuni 4 fois en 2017. Le comité  
a principalement travaillé sur la mise en place d’un plan d’action dans le cadre  
des labels égalité / diversité, sur la nomination de deux agents comme référents 
handicap, un agent plus axé pour le personnel et un agent en direction des 
étudiants. 
Le groupe de travail sur les RPS a suggéré qu’une stagiaire en master de 
psychologie mène un diagnostic sur les RPS au sein de l’ENSASE.



115

SERVICE 
GESTION BUDGÉTAIRE 
ET COMPTABLE

FAITS MARQUANTS 2017
■ Poursuivre la mise en œuvre des dispositions du décret du 7/11/2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) : élaboration et suivi  
du tableau de synthèse budgétaire et comptable au moment du dernier BR.
■ Poursuivre le plan de formation et d’assistance sur la nouvelle application 
de gestion budgétaire et comptable Winm9.net en mode GBCP : formation 
du nouvel agent comptable dont la remise de service est prévue au début 
de l’année 2018, assistance sur les nouvelles fonctionnalités de l’application 
Winm9. 
■ Faire face aux nombreux dysfonctionnements (52 patchs correctifs en 2017) 
de l’application Winm9.net GBCP et suivre les multitudes demandes  
de maintenance corrective et évolutive.
■ Maintenir les délais de traitement des opérations d’inventaire afin de clôturer 
l’exercice comptable dans un délai maximum de 3 semaines (période d’inven-
taire) et arrêter le compte financier avant l’expiration du deuxième mois suivant 
la clôture de l’exercice. Un suivi des engagements juridiques sera mis en place  
en lien avec les services opérationnels.
■ Améliorer le pilotage des conventions suivies en recettes fléchées (tableau 
budgétaire n°8) en lien avec la trésorerie fléchée (tableau budgétaire n°7) et 
les autorisations budgétaires (tableau budgétaire n°2) 
■ Suivre les opérations pluriannuelles (tableau budgétaire n°9) en lien avec  
le plan pluriannuel d’investissement.
■ Paramétrer la fiche structure de l’établissement dans l’application nationale 
CHORUS PRO : mise en place des habilitations des utilisateurs et création 
des codes service, formation en interne sur le nouvel outil et pilotage des 
factures déposées par les fournisseurs de L’ENSASE.
■ Élaborer un Budget Rectificatif n°3 en fin d’exercice pour tenir compte  
des produits constatés d’avances (subvention de fin d’exercice de la Tutelle, 
Drac…) et de limiter l’impact sur le fonds de roulement.
■ Répondre aux sollicitations de l’agent comptable et de l’inspectrice lors de 
la mission d’audit et d’appui diligentée par la DDFIP entre septembre 2017  
et janvier 2018 afin de ne pas reconduire la situation rencontrée au moment 
de la construction du CF2016.

SES PRINCIPALES MISSIONS S’ORIENTENT AUTOUR DE 4 AXES : 

1. Gestion Budgétaire : pilotage budgétaire articulé sur un dialogue  
de gestion avec les services opérationnels
■ Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique budgétaire 
et financière de l’établissement.
■ Construction des documents budgétaires : budget initial, budgets rectificatifs, 
virements de crédits.
■ Suivi de la procédure budgétaire : services opérationnels (gestionnaires 
d’enveloppes), équipe de direction (arbitrages budgétaires), contrôleur 
budgétaire.
■ Mise en place des crédits auprès des gestionnaires d’enveloppes.
■ Contrôle budgétaire : suivi et analyse de la consommation des crédits.
■ Clôture budgétaire : suivi du calendrier de fin d’exercice et gestion des reliquats 
de crédits.

2. Gestion Comptable : traitement des actes de gestion comptable
■ Préparation des ordres de dépenses et de recettes pour l’ensemble du budget  
de l’établissement en fonctionnement et investissement.
■ Tenue de la comptabilité analytique : gestion par services, destinations  
et origines. 
■ Tenue de la comptabilité des conventions : opérations liées aux recettes 
fléchées et conventions simples.
■ Clôture comptable : opérations de clôture et préparation des documents  
de fin d’exercice (comptes annuels, tableaux de bord).

3. Gestion informatique
Administration fonctionnelle du logiciel de gestion budgétaire et comptable 
Winm9, et du logiciel de gestion des immobilisations Immos (configuration, 
paramétrage, gestion des droits d’accès, maintenance corrective et évolutive, 
assistance aux utilisateurs).

4. Mise en œuvre du décret n°2012-2146 du 7/11/2012 relatif à la Gestion 
Budgétaire et Comptable Publique (GBCP)
■ Passage au nouveau cadre budgétaire et comptable des Établissements 
Publics dont l’entrée en vigueur est fixée au 01/01/2016.
■ Déploiement de la nouvelle application informatique Winm9.net en mode GBCP 
(vague 1) : plan de formation, configuration et paramétrage de l’application 
(nouveaux référentiels budgétaires et comptables).
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■ Financements 
État : 1 585 k€

■ Autres 
Financements
Publics : 
243 k€

■ Recettes 
Propres : 261 k€

■ Financements 
Actif : 98 k€

GESTION FINANCIÈRE :  
COMPTE FINANCIER 2017

DÉPENSES 
Le compte financier de l’École Nationale Supérieure d’Architecture de Saint-
Étienne s’établit pour l’année 2017 à hauteur de 2 105 k€ pour les dépenses 
décaissables dont 906 k€ pour les charges de personnel, 1 019 k€ pour les 
dépenses de fonctionnement et 180 k€ pour les dépenses d’investissement.

L’année 2017 se caractérise par une augmentation de l’enveloppe de fonc-
tionnement (+75 k€), de l’enveloppe de personnel (+72 k€) et une diminution  
de l’enveloppe d’investissement (-26 k€). 
Les principaux investissements 2017 concernent la rénovation de l’amphi-
théâtre (85 k€), la création d’un local recherche (34 k€), l’équipement informa-
tique d’une salle de cours (20 k€) et l’équipement matériel audio-visuel (19 k€).

RECETTES 
Le compte financier de l’École Nationale Supérieure d’Architecture de Saint-
Étienne s’établit pour l’année 2017 à hauteur de 2 187 k€ pour les recettes 
encaissables.

Les ressources propres de l’établissement sont constituées principalement 
des droits d’inscription et pré-inscription (170 k€), des droits d’impression 
numérique (22 k€) et des produits de la taxe d’apprentissage (16 k€). La sub-
vention d’investissement attribuée par le MCC s’élève à 77,8 k€ pour 2017.

LES GRANDS ÉQUILIBRES
Le prélèvement sur le fonds de roulement se chiffre à –102 k€ ramenant le FR 
à 416 k€ à la fin de l’année 2017. Après un apport de +102 k€, la trésorerie 
s’élève à 701 k€ à la fin de l’exercice.
En conséquence, la situation financière de l’ENSASE demeure satisfaisante. 

PERSPECTIVES 2018
■ Poursuivre la mise en œuvre des dispositions du décret du 7/11/2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) : mise en place des 
annulations de recettes et de dépenses, consolider la maquette budgétaire 
GBCP.
■ Poursuivre le plan de formation et d’assistance sur la nouvelle application 
de gestion budgétaire et comptable Winm9.net en mode GBCP : assistance 
à la production du compte financier, formation d’un nouvel agent sur la 
comptabilité budgétaire, assistance aux nouvelles fonctionnalités de Winm9.
■ Faire face aux dysfonctionnements de l’application Winm9.net GBCP et 
suivre les demandes de maintenance corrective et évolutive.
■ Maintenir les délais de traitement des opérations d’inventaire afin de clôturer 
l’exercice comptable dans un délai maximum de 3 semaines (période d’inven-
taire) et arrêter le compte financier avant l’expiration du deuxième mois suivant 
la clôture de l’exercice. Un suivi des engagements juridiques sera mis en place 
en lien avec les services opérationnels.
■ Piloter les conventions suivies en recettes fléchées et en conventions simples  
(tableau budgétaire n°8) en lien avec la trésorerie fléchées (tableau budgétaire 
n°7) et les autorisations budgétaires (tableau budgétaire n°2). 
■ Anticiper le départ à la retraite d’un agent et mise en place d’une organisation 
du service budgétaire et comptable pour satisfaire à la bonne réalisation du 
BR1-2018.
■ Faire face à la montée en charge progressive de la facturation électronique 
sur l’application nationale CHORUS PRO échelonnée entre 2017 et 2020.
■ Faire face à l’augmentation des actes de gestion et notamment les demandes 
de paiement (+ 6 % en 2017).
■ Prévoir l’intégration d’un nouveau collaborateur gestionnaire au cours de 
l’année 2018 suite à un départ à la retraite d’un agent.
■ Nomination d’un nouvel agent comptable en prolongement du contrat d’asso- 
ciation signé entre l’ENSASE et l’UJM (convention de groupement comptable 
du 8 février 2018).

Investissement
 9 %

Fonctionnement
48 %

Personnel
43 %

11
 %

12
 %

4 %

72 %

Ce montant  est 
hors masse salariale 
des titulaires, gérée 
directement par le 
ministère central 
et qui s’élève à 
environ 3 000 k€.
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